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1. INTRODUCTION 

Depuis la mise en œuvre des programmes d'orientation spécifiques à l'éloignement et 
l'insularité (POSEI) en 1989 et 1991, la reconnaissance de la spécificité des régions 
ultrapériphériques (RUP), reflétée à l'article 299§2 CE, et le développement d'une véritable 
stratégie européenne à leur égard sont devenus progressivement une réalité. Cette stratégie 
s'est également concrétisée dans l'action concertée des institutions européennes, des trois Etats 
membres concernés et des sept RUP. Les conclusions des Conseils européens1, les résolutions 
du Parlement européen2, les avis du Comité Economique et Social Européen3 (CESE) et du 
Comité des Régions, les Communications de la Commission4, ainsi que les nombreuses 
illustrations de la spécificité de ces régions au sein des actes adoptés au titre de plusieurs 
politiques communautaires, démontrent la prise en compte de cette dimension horizontale au 
niveau communautaire. 

Par ailleurs, un partenariat actif – soutenu par plusieurs memoranda des Etats membres et des 
RUP – a complété de manière adéquate cette stratégie européenne. 

Les Communications et le Rapport de la Commission de 2004, proposaient une approche en 
trois axes conformément à la demande formulée par le Conseil européen de Séville de juin 
2002, à l'occasion notamment de la réforme de la politique de cohésion5. Cette stratégie est 
fondée sur la réduction du déficit d'accessibilité et des effets des autres contraintes des RUP, 
l'accroissement de leur compétitivité et le renforcement de leur intégration régionale. Elle a 
été approuvée en 2004 et 2005 par le Parlement européen, ainsi que par le CESE et le Comité 
des Régions6. 

Toutefois, ces trois institutions ont invité la Commission à poursuivre la mise en œuvre de 
cette stratégie. C'est pourquoi, la Commission a souhaité par la Communication sur l'évolution 
et le bilan de la stratégie à l'égard des RUP7, adressée aux institutions européennes et à ses 
partenaires, présenter le bilan de la mise en œuvre de la stratégie adoptée en 2004. Ce bilan, 
constitué de nombreuses mesures reflétant la complémentarité des instruments relevant des 
différentes politiques communautaires, est décrit dans le présent rapport.  

                                                 
1 Paragraphe 38 des conclusions du Conseil européen de Cologne du 4 juin 1999, paragraphe 59 des conclusions du 

Conseil européen de Lisbonne du 24 mars 2000, paragraphe 53 des conclusions du Conseil européen de Feira du 20 
juin 2000, paragraphe 58 des conclusions du Conseil européen de Séville des 20 et 21 juin 2002 

2 Résolution du Parlement européen du 24 avril 1997 relative aux problèmes de développement des RUP de l’Union 
européenne (JO C 150 du 19.05.1997, p.62) et résolution du Parlement européen du 25 octobre 2000 relatif au 
rapport de la Commission sur les mesures destinées à mettre l’article 299 paragraphe 2 aux RUP (JO C 197 du 
12.07.02, p.197) 

3 Avis du Comité des Régions du 13 décembre 2000 relatif à la problématique des RUP sous le rapport de la mise en 
œuvre de l’article 299 paragraphe 2 (JO C 144 du 16.05.01, p.11) et avis du Comité Économique et Social des 29 et 
30 mai 2002 sur la stratégie d’avenir à l’égard des RUP (CES 682/2002) 

4 COM (2000) 147 final et COM (2002) 723 final 
5 COM (2004) 343 final et COM (2004) 543 final 
6 Résolution du Parlement européen du 28 septembre 2005 sur un partenariat renforcé pour les RUP – A60246/2005. 

JOUE C 227 E / 110 du 21.09.2006, p.110 
7 COM(2007)XXX 
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2. BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE ARRETEE EN MAI 2004 

Un premier constat montre que l'intervention communautaire à l'égard des RUP tend vers une 
approche de plus en plus horizontale de la stratégie et que la contribution de l'ensemble des 
politiques communautaires au développement de ces régions et à leur insertion dans le marché 
intérieur est nécessaire. 

Outre les réformes des Fonds structurels et des productions traditionnelles de l'agriculture et 
de la pêche - qui concernent tous les axes de développement économique et social des RUP et 
qui intègrent plusieurs mesures spécifiques au bénéfice de ces régions - la présente 
Communication met l'accent sur la complémentarité de l'ensemble des mesures spécifiques 
adoptées depuis 2004 au titre de toutes les politiques communautaires. 

2.1. Axe 1: Réduction du déficit d'accessibilité et des effets des autres contraintes 
particulières des économies des RUP 

Bien que les RUP progressent vers la convergence économique et sociale par rapport au reste 
du territoire communautaire, les effets des handicaps liés à l’éloignement, à la petite taille, 
aux risques naturels et aux conditions climatiques sont d’autant plus importants dans le 
scénario d’une Europe sans barrières. En effet, les barrières naturelles aux échanges qui 
affectent les RUP affaiblissent la position des acteurs localisés dans ces régions quant à 
l’accès au marché communautaire. Cependant, en raison de leur proximité avec des marchés 
de pays tiers, ces régions disposent également de certains atouts. Le constat que la politique 
de marché intérieur n’a eu que peu d’effets pour surmonter l'impact de ces entraves dans le 
processus d’intégration, reste valable. 

Il en découle que les interventions communautaires doivent comporter d'une part, un 
renforcement de la coordination entre les instruments financiers existants, notamment ceux 
liés aux programmes de soutien des secteurs agricole et de la pêche, et d'autre part, une 
évaluation adéquate des effets des handicaps et contraintes sur l'activité économique des 
acteurs locaux, ainsi que de l'impact des politiques publiques pour les réduire. De même, les 
interventions communautaires peuvent tenir compte et exploiter les avantages découlant de la 
proximité de ces régions avec des marchés voisins éloignés du continent européen.  

Trois ans après l'adoption des dites Communications, la Commission est en mesure de 
présenter un bilan satisfaisant dans le champ d'intervention de cet axe. 

2.1.1. Accroissement des ressources communautaires destinées à réduire ou à compenser 
les effets des handicaps 

On évoquera à ce titre la nouvelle allocation spécifique de compensation des surcoûts, 
applicable aux seules RUP, financée par le FEDER dans le cadre de la politique de cohésion 
réformée 2007 - 20138, à concurrence de 35 euros par habitant et par an. 

                                                 
8 Point 20 de l'annexe II du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds 

Européen de Développement Régional, le Fonds Social Européen et le Fonds de cohésion et article 11 du règlement 
(CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de 
développement régional. JO L 210 du 31.07.2006, pages 1 et 25 
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Cette allocation spécifique complète les efforts financiers de l'UE dans les secteurs agricole et 
de la pêche. C'est ainsi notamment que le règlement (CE) n° 247/2006 du Conseil du 30 
janvier 2006 portant mesures spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des RUP 
de l’Union9, consolide les ressources destinées à leur agriculture en intégrant dans un 
dispositif unique les aides destinées au soutien de la production locale (y compris dans les 
secteurs de la banane et du sucre), ainsi qu'à leur approvisionnement en produits nécessaires 
pour l'alimentation humaine et animale. Ce soutien est fondé sur la nécessité de compenser les 
effets des handicaps des RUP sur la production, la transformation, la commercialisation et 
l'approvisionnement en produits agricoles de ces régions. Il s'inscrit également dans l'objectif 
de maintien de l'activité agricole et du revenu des producteurs, en particulier à l'occasion de la 
réforme des secteurs de la banane et du sucre confrontés à un scénario mondial de 
libéralisation progressive. 

Dans le secteur de la pêche, le règlement du Conseil instaurant pour la période 2007-2013 un 
régime de compensation des surcoûts à l'écoulement de produits de la pêche des Açores, 
Madère, Canaries, Guyane et Réunion, maintient le niveau des ressources financières allouées 
aux RUP et leur offre davantage de flexibilité dans la mise en œuvre du régime. 

Egalement dans le secteur de la pêche, la situation géographique exceptionnelle des îles 
Canaries en ce qui concerne les sources d'approvisionnement en produits de la pêche 
essentiels à la consommation interne, fait peser sur ce secteur des charges supplémentaires. 
Afin de remédier à ce handicap naturel, des mesures ont été adoptées jusqu'au 31 décembre 
2006 consistant en la suspension temporaire des droits de douane lors de l'importation des 
produits en question de pays tiers, ceci dans le cadre de contingents tarifaires communautaires 
d'un volume approprié. La Commission réexamine10 les effets des mesures adoptées et, sur la 
base des résultats de ce réexamen, soumettra au Conseil toute proposition appropriée pour la 
période au-delà de 2006.  

2.1.2. Renforcement de la cohérence de l'intervention communautaire 

La nouvelle allocation spécifique de compensation des surcoûts, intervenant à l'égard des 
biens et services en dehors des secteurs de l'agriculture et de la pêche, renforce la 
transversalité et la cohérence du soutien communautaire par la complémentarité entre 
l'allocation spécifique du FEDER et les programmes POSEI. L'intervention de ces instruments 
permet la définition de programmes régionaux adaptés à la situation spécifique de chaque 
région et à une gestion décentralisée. La cohérence des mesures peut donc être renforcée à 
l'intérieur de chaque programme (notamment en ce qui concerne la complémentarité entre 
régimes d'approvisionnement en produits agricoles et programmes de soutien à la production 
locale), qu'entre programmes du FEDER et POSEI. Elle peut aussi être renforcée par la 
décentralisation de la gestion qui favorise la flexibilité par rapport aux dispositifs spécifiques 
antérieurs existants dans les secteurs agricoles et de la pêche. 

                                                 
9 Modifié successivement par les règlements (CE) n° 318/2006 du Conseil du 20 février 2006 portant organisation 

commune des marchés dans le secteur du sucre (JO L 58 du 28.2.2006, page 1) et n° 2013/2006 du Conseil du 19 
décembre 2006 modifiant les règlements (CEE) n° 404/93, (CE) n° 1782/2003 et (CE) n° 247/2006 en ce qui 
concerne le secteur de la banane (JO L 384 du 29.12.2006, page 13) 

10 Article 5.2 du règlement (CE) n° 704/2002 du Conseil du 25 mars 2002. JO L111 du 26.04.2002, p.5.  
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2.1.3. Consolidation du cadre normatif des aides d'État destinées à la compensation des 
effets des handicaps des RUP 

Les lignes directrices des aides d'État à finalité régionale du 21 décembre 2005 consolident le 
cadre existant autorisant l'octroi d'aides d'Etat au fonctionnement, non dégressives et non 
limitées dans le temps dans les RUP, visant à compenser partiellement les surcoûts de 
transport ainsi que les coûts additionnels de l'exercice de l'activité économique inhérents aux 
facteurs énoncés à l'article 299§2 du traité, dont la permanence et la combinaison nuisent 
gravement au développement de ces régions. 

Parmi les améliorations de ces lignes directrices, notons une majoration des plafonds des taux 
d'intensité des aides publiques à l'investissement (de 20 points pour les RUP dont le PIB par 
habitant est inférieur à 75% de la moyenne communautaire et de 10 points pour les autres 
RUP). Cette majoration est notamment conçue pour pallier les effets des surcoûts 
d'investissements dans le secteur privé (hors investissements réalisés dans le secteur du 
transport). Ces plafonds d'aide relevés permettent l’octroi d’aides à l’investissement aux 
entreprises pouvant ainsi compenser la majoration de coûts fixes dus aux faibles économies 
d’échelle et aux autres handicaps affectant les économies des RUP, par rapport à une situation 
comparable du continent. Cette majoration va de pair avec la majoration des taux 
d'intervention des fonds communautaires. 

Par ailleurs, des instruments sectoriels existent, notamment dans le cas du transport, 
permettant l'utilisation d'une palette très large de dispositifs, tels que les aides à caractère 
social, les obligations de service public (OSP), les aides au lancement de services de transport 
(notamment pour le transport aérien) et au financement des aéroports11, en vue de réduire les 
effets des handicaps sur les économies locales. 

S'agissant des OSP, la Commission a proposé d’augmenter leur durée maximale d'application 
à 5 ans dans le domaine du transport aérien pour les RUP. Dans le cas du transport maritime, 
la Communication de la Commission relative à l'interprétation par la Commission du 
règlement (CE) n°3577/92 du Conseil12 suggère d'augmenter le seuil applicable au trafic 
passagers au départ et à destination des «petites îles» de 100.000 à 300.000 passagers pour 
l'application des procédures simplifiées relatives à la conclusion de contrats de service public. 

En ce qui concerne les aides à l’acquisition des actifs mobiles de transport, elles constituent 
des aides à l'investissement initial au regard des règles de concurrence. Elles ne peuvent être 
autorisées par la Commission qu'après un examen au cas par cas dans les RUP. La possibilité 
pour les RUP d'abonder ces aides avec les ressources du FEDER - à l'exclusion des aides à 
caractère social - permet de renforcer les effets positifs d'une telle politique. 

                                                 
11 Cf. lignes directrices communautaires sur le financement des aéroports et les aides d'Etat au démarrage pour les 

compagnies aériennes au départ d'aéroports régionaux (C 312 du 9.12.2005, page 1), notamment la possibilité 
d'accorder des aides au fonctionnement dans les aéroports des RUP pour l'exploitation des infrastructures 
aéroportuaires (établies dans les mêmes conditions dans les lignes directrices à finalité régionale), points 3.1 et 4.2, 
et la possibilité d'accorder des aides pour le lancement de services de transport bénéficiant de critères de 
compatibilité plus souples, notamment en termes d'intensité et de durées (paragraphes 76 et 79) 

12 COM (2003)595 et COM (2006)196 
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2.1.4. Autres instruments de la politique commune de transport complétant cette approche 

L'examen à mi-parcours du Livre blanc sur le transport de 200113 consacre un paragraphe 
spécial à la situation des RUP compte tenu de leur situation excentrée et du potentiel de leurs 
aéroports et ports14. Il recommande d'encourager et de coordonner les investissements dans 
des nouvelles infrastructures ou l’amélioration d’infrastructures "intelligentes" existantes, afin 
d’éliminer les goulets d’étranglement et de préparer le terrain pour des systèmes coopératifs, 
de permettre la mise en œuvre de solutions de transport multimodal, de relier les régions 
périphériques au reste du territoire et d'assurer une approche équilibrée de l’aménagement du 
territoire. 

L'éligibilité d'une partie importante des infrastructures de transport des RUP au réseau 
transeuropéen de transport, notamment les aéroports, les ports et le développement des projets 
éligibles aux autoroutes de la mer15, ainsi que l'utilisation du Programme Marco Polo II pour 
le renforcement du transport intermodal, en combinaison avec les ressources de la politique de 
cohésion pour le cofinancement des infrastructures de transport, constituent un ensemble 
cohérent d'instruments renforçant l'accessibilité de ces régions. 

2.2. Axe 2: Accroissement de la compétitivité des RUP 

Le deuxième axe de la stratégie définie en 2004 par la Commission pour le développement 
des RUP concentre ses efforts sur l'amélioration de la compétitivité du tissu économique local 
par la valorisation des atouts locaux, notamment le renforcement du capital humain, 
l'intensification du processus d'innovation et la valorisation du capital environnemental de ces 
régions. Ces thèmes figurent également au cœur de la stratégie de Lisbonne, récemment 
relancée par la Commission et le Conseil européen16. 

2.2.1. La politique de cohésion au service des objectifs de la stratégie de Lisbonne  

La politique de cohésion réformée représente l'instrument financier prédominant de 
contribution à l'effort de l'UE dans les objectifs de la stratégie de Lisbonne pour la prochaine 
période 2007 - 2013, notamment en ce qui concerne les objectifs de croissance économique, 
création d'emplois et capacité d'innovation. La réorientation de la structure de dépenses de la 
prochaine génération des programmes, notamment à travers la concentration sur des activités 
destinées au renforcement du capital humain et les activités de recherche, de développement 
et d'innovation17, ainsi que les recommandations des orientations communautaires pour la 

                                                 
13 Pour une Europe en mouvement - Mobilité durable pour notre continent (COM (2006) 314 final) 
14 "[l]es régions insulaires et ultrapériphériques devront exploiter le potentiel des aéroports régionaux et des liaisons 

maritimes. Les RUP souffrent d’un déficit d’accessibilité important non seulement par rapport au marché intérieur 
continental, mais aussi par rapport à leur propre hinterland. Les instruments de la politique des transports et les 
aides d’État pourraient être utilisés pour réduire les effets de l’éloignement sur leur position concurrentielle et pour 
améliorer les liaisons avec le reste de l’UE et avec les pays tiers voisins". COM (2006) 314 final, page 19 

15 La décision n° 1692/96/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 1996, modifiée par les Décisions 
1346/2001/CE et 884/2004/CE, sur les orientations communautaires pour le développement du réseau 
transeuropéen de transport, compte parmi ses priorités l'établissement et le développement d'infrastructures qui 
encouragent l'interconnexion de réseaux nationaux afin de relier plus facilement les régions insulaires ou les 
régions assimilées aux îles, ainsi que les régions enclavées, périphériques et ultrapériphériques aux régions 
centrales de la Communauté, notamment afin de réduire les coûts de transport élevés dans ces régions 

16 COM(2005)24 final et conclusions de Conseil européen de mars 2005 
17 Article 9§3 et annexe IV du règlement (CE) du Conseil n° 1083/2006. JO L 210 du 31.07.2006, page 25 



 

FR 9   FR 

cohésion et l'emploi18, constituent les principaux repères de cette contribution de la politique 
de cohésion aux objectifs de Lisbonne. 

2.2.2. Le maintien des taux d'intervention majorés dans le cofinancement des programmes 
opérationnels des Fonds structurels et du Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER) et du Fonds européen pour la pêche (FEP) 

Les règlements des Fonds structurels et les règlements du FEADER19 et du FEP20 prévoient le 
relèvement des taux de cofinancement des fonds communautaires, ainsi que certaines mesures 
spécifiques destinées à améliorer la compétitivité du tissu économique local21 

Ainsi, les taux d'intervention sont majorés à 85% pour les RUP pour les programmes 
opérationnels cofinancés par le FEDER relevant des objectifs de « convergence » et de 
« compétitivité et emploi » à l'exception des interventions qui seront soutenues par l'allocation 
spécifique de compensation des surcoûts du FEDER pour laquelle le taux d'intervention est de 
50%. Le FEADER prévoit également l'application des taux de cofinancement de 85% et le 
relèvement de l'intensité de l'aide au bénéfice des RUP dans le cas des mesures encourageant 
la compétitivité, notamment la diversification, la restructuration ou l'orientation vers une 
agriculture durable des exploitations agricoles à dimension économique réduite, ainsi que des 
mesures destinées à l'amélioration de la valeur économique des forêts et à la production, 
transformation et commercialisation de produits agricoles de qualité22. Le FEP prévoit des 
taux d’intervention majorés qui varient en fonction des mesures considérées23. En outre, les 
dispositions spécifiques relatives à la petite pêche côtière sont particulièrement pertinentes 
pour les RUP. De même, les aides au renouvellement et à la modernisation de la flotte de 
pêche ont été prorogées exceptionnellement dans une Union à 25 jusqu'au 31 décembre 
200624. 

2.2.3. La prise en compte de la particularité des RUP dans la politique communautaire sur 
la recherche, en particulier le 7ème programme cadre de recherche et de 
développement technologique (PCRDT)  

La Communauté attache une importance significative à la prise en compte des particularités 
des RUP afin de « faciliter la participation des RUP aux actions communautaires de RDT par 
le biais de mécanismes appropriés adaptés à leur situation particulière »25. 

Le nouveau programme spécifique "Capacités" concentre une partie importante de ces 
mécanismes: 

                                                 
18 Décision du Conseil du 6 octobre 2006 relative aux orientations stratégiques communautaires en matière de 

cohésion (2006/702/CE) 
19 Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement rural par 

le Fonds européen agricole pour le développement rural. JO L 277 du 21.10.2005 p. 1 
20 Règlement n° 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche. JO L 223 du 

15.08.2006 p. 1 
21 La conférence "Les RUP et la pêche- perspectives et spécificités" qui s'est tenue à la Réunion en 

novembre 2005 a établi des conclusions opérationnelles utiles en vue de la programmation du FEP. 
22 Cf. articles 26§2, 27§3 et 28§2 et annexe du règlement CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 

concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER) 

23 Cf. annexe II du règlement n° 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche 
(FEP) 

24 Règlement (CE) n° 1646/2006 du Conseil du 7 novembre 2006 modifiant le règlement (CE) no 639/2004 relatif à la 
gestion des flottes de pêche enregistrées dans les RUP (JO L 309 du 9.11.2006, page 1) 

25 Considérant 14 de la Décision du Conseil et du Parlement sur le 6ème PCRDT 
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– Volet infrastructures: les infrastructures de recherche aident l'Espace Européen de la 
Recherche à se structurer et jouent un rôle essentiel dans l'amélioration de la 
construction d'un environnement de recherche et innovation. Elles sont d'autant plus 
importantes pour les régions excentrées car elles permettent d'offrir des services 
uniques de recherche disponibles dans plusieurs pays et de réduire les effets de la 
distance et de l'éloignement à travers l'établissement des réseaux de services. Le 
programme de travail du programme spécifique "Capacités" souligne clairement que 
les actions destinées à soutenir la création de nouvelles infrastructures de recherche 
(ou à l'extension significative des infrastructures existantes) devront examiner les 
opportunités afin d'exploiter le potentiel de l'excellence scientifique des régions de la 
convergence et des RUP à travers de nouvelles infrastructures. Cette priorité est 
également inscrite dans les critères d'évaluation des impacts des projets dans le cadre 
de l'objectif général de la cohésion territoriale; 

– L'initiative "régions de la connaissance" vise à renforcer le potentiel de recherche des 
régions européennes, en particulier par l'encouragement et le soutien du 
développement de groupements régionaux axés sur la recherche ("regional research 
clusters") associant les autorités régionales, les universités, les centres de recherche, 
les entreprises et autres acteurs. Cette action permettra à toutes les régions 
européennes, et en particulier les régions de convergence et ultrapériphériques, de 
renforcer leurs capacités d'investissement dans la recherche et le développement 
technologique et de les intégrer à leur stratégie de développement économique 
régional, tout en augmentant au maximum les chances de participation avec succès 
aux PCRDT; 

– L'initiative "Potentiel de recherche" vise à stimuler la réalisation de tout le potentiel 
de recherche de l'Union élargie, en libérant et développant les capacités des régions 
de convergence et ultrapériphériques, ainsi qu'en facilitant le renforcement des 
capacités de leurs chercheurs et en mettant à niveau leurs équipements pour leur 
permettre de participer avec succès aux activités européennes de recherche. Cette 
action favorisera en particulier les partenariats stratégiques entre des groupes de 
recherche des secteurs public et privé, choisis sur la base de critère d'excellence, des 
régions de la convergence et des RUP et des groupes de recherche bien établis dans 
d'autres régions d'Europe. 

Ces initiatives poursuivent l'objectif de désenclavement des équipes de recherche de ces 
régions et leur intégration dans l'espace européen de la recherche, à travers notamment le 
financement de plateformes ou la mise en réseaux d’équipes de recherche dans leurs domaines 
d’excellence (financement des actions de coordination), ainsi que la stimulation de leur 
potentiel de recherche par la création de partenaires avec des groupes de recherche bien 
établis dans d'autres régions d'Europe. Le financement d'une initiative des RUP et de la quasi-
totalité des pays et territoires d'outre mer (PTOM) tropicaux français, néerlandais et 
britanniques dans le domaine de la biodiversité dans le cadre ERA – NET (Net - Biome) 
montre déjà les premiers fruits de cette logique d'intervention. Les partenaires du projet ont su 
saisir les opportunités existantes sous le 6ème PCRDT afin de développer une approche 
commune et de s'atteler à des problèmes géographiques spécifiques sur un sujet important, 
ainsi qu'une meilleure coordination à trois niveaux (régional, national et européen) en 
contribuant à l'amélioration de l’intégration des RUP et des PTOM dans l’Espace Européen 
de la Recherche. Ce financement communautaire permettra aux participants de couvrir les 
coûts de coordination en vue de la mise en œuvre du projet. En revanche, les activités de 
recherche proprement dites, seront couvertes par les fonds propres des participants. 



 

FR 11   FR 

Ces actions doivent être complétées par la valorisation des atouts et des spécificités de ces 
régions dans plusieurs thématiques du PCRDT identifiées dans le programme spécifique 
"Coopération": la biodiversité (thème 6, aire 6.2.1.4) et les ressources marines (thème 6, aire 
6.2.2.1) dont les consortia de recherche sont appelés à inclure partenaires et sites dans les 
RUP, les risques naturels (thème 6, activité 6.1.3, incluant tous les risques naturels existants 
dans les RUP) ou la santé (thème 1, appel à propositions HEALTH-2007-2.3.3-9 sur le 
renforcement de la recherche sur la prédiction, l'identification, la modélisation et la 
surveillance de nouvelles maladies infectieuses chez les humains, qui inclurait des actions de 
recherche sur la dengue et le chikunguya). 

Par ailleurs, le nouvel encadrement communautaire des aides d'Etat à la recherche, au 
développement et à l'innovation26, accorde un traitement particulier aux RUP dans le cas des 
aides au développement des pôles d'innovation, notamment en ce qui concerne l'intensité des 
aides (point 5.8 de l'encadrement). 

2.2.4. Le fonctionnement des services d'intérêt économique général dans les RUP  

La Commission est en train de finaliser une analyse du fonctionnement de certains services en 
réseau dans ces régions tels que les télécommunications, le transport, l'eau, l'énergie ou le 
traitement de déchets27. Les conclusions de ce travail soulignent l'importance des handicaps 
liés à la taille des marchés, à leur fragmentation, à la distance et aux conditions climatiques. 
Ceci engendre des implications à plusieurs niveaux, communes à des degrés divers à toutes 
les RUP: 

– Infrastructures: de manière générale, les RUP ont des besoins accrus en 
infrastructures en raison de leurs caractéristiques physiques. Dans le cas des 
archipels, par exemple, il est nécessaire de multiplier les installations de transport 
pour faire face à la fragmentation territoriale. De même, dans le cas du secteur de 
l'énergie, la condition insulaire impose de créer ou de maintenir des capacités 
multiples de production d'énergie électrique plus importantes que dans des systèmes 
non isolés; 

– Prestation des services : les caractéristiques des RUP hypothèquent la possibilité de 
fournir des services à des conditions de prix et de qualité comparables à la situation 
du continent, car les coûts d'opération sont plus élevés; 

– Concurrence: il y a lieu de signaler un déficit généralisé de concurrence entre 
opérateurs dans les RUP, compte tenu de la taille des marchés. La plupart des 
services d'intérêt économique général, notamment l'énergie et, dans certains cas, le 
transport et les télécommunications, opèrent dans un contexte de concurrence 
restreinte. 

En revanche, il convient de noter que les solutions destinées à réduire les effets de ces facteurs 
sur les consommateurs et/ou sur les opérateurs ne sont pas universelles et doivent être 
individualisées pour chaque région. La situation est en général plus contrastée dans les RUP 

                                                 
26 JO C 323 du 30.12.2006, page 1 
27 Cf. les conclusions des études suivantes: 
 1. Étude sur les aspects réglementaires, d'infrastructures et de tarifications des services de communications 

électroniques et des connexions à haut débit dans les RUP 
 2. [Étude sur le fonctionnement de certains services en réseau dans les RUP] [en cours d’élaboration] 
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françaises où les systèmes de péréquation tarifaire se limitent au secteur de l'énergie. Les 
instruments disponibles dans le cadre de la politique de cohésion pour la prochaine période de 
programmation – interventions dans les aides à l'investissement et dans les aides au 
fonctionnement de compensation les surcoûts - constituent un référent essentiel pour 
l'amélioration du fonctionnement de ces services. La nouvelle allocation spécifique de 
compensation des surcoûts permettra une compensation des obligations de service public dans 
les secteurs concernés ou le renforcement des systèmes nationaux existants. 

En ce qui concerne l'approche sectorielle, il convient de citer les mesures récentes suivantes: 

– La décision n° 1364/2006/CE du Parlement Européen et du Conseil du 6 septembre 
200628 établissant les orientations relatives aux réseaux transeuropéens d'énergie tend 
à faciliter le développement et la réduction de l'isolement des régions moins 
favorisées et insulaires de la Communauté, en contribuant ainsi au renforcement de la 
cohésion économique et sociale. Les priorités d'action concernent le renforcement 
des réseaux d'énergie dans les régions insulaires, isolées, périphériques et 
ultrapériphériques, afin de favoriser la diversification des sources d'énergie et le 
recours aux énergies renouvelables, ainsi que, s'il y a lieu29, le raccordement de ces 
réseaux. 

– La Communication de la Commission relative au fossé existant en matière de large 
bande30 encourage les Etats membres à réviser leur stratégie concernant la 
pénétration de la large bande. Notamment en tenant compte de la situation des 
régions moins développées, des régions rurales et des régions éloignées par rapport à 
l'ensemble des instruments disponibles, dans le respect du cadre applicable dans le 
domaine des aides d'Etat. C'est ainsi que les instruments des politiques de cohésion, 
de développement rural et de la société de l'information devront contribuer à réduire 
le fossé existant dans certaines régions mal desservies, telles que les RUP. Dans ce 
contexte, le recours aux initiatives publiques ou privées, l’introduction des nouvelles 
technologies de transmission et la mise en œuvre d'une politique d'agrégation de la 
demande plus active, pourraient contribuer à augmenter la masse critique qui fait 
souvent défaut dans ces régions. 

– Enfin, la proposition de la Commission de règlement du Parlement européen et du 
Conseil concernant l’itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile31 
recommande la mise en œuvre par les autorités règlementaires de leur pouvoir de 
contrôle sur l’évolution des prix de détail et de gros, pour la fourniture aux abonnés 
itinérants des services de communications vocales et de données, y compris les SMS 
et les MMS (Multimedia Message Service), en particulier dans les régions les plus 
excentrées de la Communauté. Les résultats de ces contrôles devront être 
communiqués à la Commission sur demande. Ces contrôles destinés à éliminer 
l'application des prix excessifs aux services d'itinérance internationale applicables 
aux usagers des réseaux publics de téléphonie mobile voyageant à l’intérieur de la 
Communauté, qui passent et reçoivent des communications vocales. Cette mesure 

                                                 
28 JO L262 du 22.09.2006 
29 A ce titre, dans les Annexes II et III de la Décision figurent les critères supplémentaires permettant d'identifier les 

projets d'intérêt commun, ainsi que la liste des projets d'intérêt commun et leurs spécifications actuellement définis 
en fonction de ces critères, notamment pour le développement des réseaux électriques et l'introduction du gaz 
naturel dans les RUP 

30 COM(2006) 129 
31 COM(2006) 382 
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vise à atteindre ainsi un degré élevé de protection des consommateurs tout en 
préservant la concurrence entre opérateurs de réseau mobile. 

2.2.5. La reconnaissance de la richesse des RUP dans le domaine de l'environnement et le 
problème de la fragilité de leurs écosystèmes 

La reconnaissance de la richesse des RUP dans le domaine de l'environnement ainsi que le 
problème de fragilité des écosystèmes ont été reconnus à maintes reprises. Si les RUP sont en 
termes de biodiversité d'une richesse et d'une importance majeure au niveau mondial32, elles 
rencontrent en revanche des problèmes particuliers dus à la fragilité de leurs écosystèmes, 
ainsi que leur nature géologique et climatique qui accentue les risques de catastrophes 
naturelles. Ces régions sont également confrontées aux difficultés qu'implique leur mise à 
niveau aux normes environnementales communautaires entrainant des surcoûts et à la 
difficulté de concilier la dimension environnementale et les divers aspects du développement 
socio-économique. Le Conseil Environnement du 18 juin 2006 réitère dans ses conclusions 
l'importance de la préservation de la biodiversité dans les RUP. 

La Commission soutiendra les programmes visant d'une part à développer des mesures en 
faveur des habitats et des espèces comparables à celles prises par l'Union européenne dans le 
cadre de la mise en œuvre des directives sur la nature, et d'autre part à encourager ces régions 
à assurer une meilleure prise en compte de l'intégration des éléments de biodiversité dans la 
conception de projets de développement. Ceci s'applique aux programmes dans le cadre des 
Fonds structurels, tels l'efficience énergétique, l'utilisation des énergies renouvelables, les 
investissements en technologies propres, les processus de production écologique ou encore les 
systèmes de gestion environnementale. Compte tenu des caractéristiques des RUP, le 
développement des activités économiques doit tenir compte de la fragilité des écosystèmes et 
de la biodiversité dans une réelle politique de développement durable. A ce titre, il convient 
de citer le cas des activités touristiques qui constituent un secteur d'activité économique 
majeur et dont le développement est intrinsèquement lié à la durabilité et à la protection du 
patrimoine naturel. 

2.3. Axe 3: Insertion régionale. Plan d'Action pour le Grand Voisinage 

Pour renforcer et dynamiser l'insertion régionale des RUP dans leur environnement 
géographique spécifique, le cadre approprié préconisé par la Commission prend la forme d'un 
plan d'action pour le grand voisinage. En effet, les RUP ont pour principale caractéristique 
d'être très éloignées du continent européen et, par conséquent, d'être non seulement isolées 
mais aussi entourées d'Etats voisins qui sont tous des Etats tiers de l'Union européenne dont le 
niveau de développement économique est généralement assez faible. 

2.3.1. La prise en compte des spécificités des RUP à travers le volet "coopération 
régionale" du plan d'action pour le grand voisinage 

La Commission a mené des travaux qui améliorent l'insertion régionale des RUP en adoptant 
plusieurs propositions qui alimentent au fur et à mesure de la mise en œuvre le plan d'action 
pour le grand voisinage. 

                                                 
32 La problématique de la conservation de la biodiversité s'inscrit dans le cadre de la Convention des Nations Unies 

sur la Diversité Biologique et, du Plan d'Action communautaire visant à enrayer la diminution de la biodiversité à 
l'horizon 2010 et au-delà. Cf. notamment COM (2006) 216 et SEC (2006) 621 
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Force est de constater que les efforts de coopération dans les différents espaces géographiques 
des RUP se heurtent à plusieurs difficultés, parmi lesquelles un niveau de développement 
économique et social différent de celui des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(ACP). Et donc, des priorités de nature différente pour la coopération ainsi que la difficulté 
pour les pays ACP de mobiliser des ressources financières en vue de financer des projets de 
coopération conjointement avec les RUP. L'intervention des fonds communautaires dans ces 
zones régionales -principalement issus du FEDER et du Fonds européen de développement 
(FED)- n'a pas permis de réduire ces difficultés car l'imputation budgétaire, les orientations 
spécifiques de chacun des Fonds et les mécanismes d'intervention ne facilitent guère une 
articulation adéquate du financement conjoint de projets de coopération entre les deux Fonds. 
Des obstacles sont également dus à la méconnaissance du fonctionnement des mécanismes 
d'intervention du FEDER et du FED de part et d'autre de la frontière communautaire, et à la 
difficulté de coordonner des actions dans un contexte de droit international impliquant la 
nécessité de conclure des engagements par voie de convention internationale. 

Toutefois pour surmonter ces difficultés, des propositions ont été formulées dans le cadre des 
politiques communautaires de cohésion et de développement, en parallèle avec le 
renforcement du dialogue entre les RUP et les pays ACP ainsi que PTOM. 

Ainsi, la politique de cohésion réformée a contribué à renforcer la position des RUP 
françaises et espagnole, les plus concernées par cette problématique, dans le cadre du nouvel 
objectif de coopération territoriale européenne, notamment à travers une éligibilité nouvelle 
au titre de la coopération transfrontalière. Elle a également prévu la possibilité de financer, 
dans la limite de 10% de l'enveloppe financière allouée, des projets de coopération implantés 
sur le territoire des Etats tiers de l'UE. Cette allocation devrait faciliter le financement des 
projets de coopération en dehors du territoire de l'Union européenne, mais n'est pas suffisante 
pour répondre aux difficultés de coordination entre le FED et le FEDER. En effet, la 
procédure de l'extraterritorialité du FEDER requiert des contreparties financières en 
provenance des Etats tiers de l'Union. 

S'agissant de l'articulation des financements avec le FED, la Commission invite également ces 
régions à mettre en place des procédures de gestion parallèle dite "procédure concertée", tout 
en préservant le principe d'appropriation au bénéfice des pays ACP et le principe de 
subsidiarité de la politique de cohésion. Les principes de gestion du FEDER et du FED sont 
maintenus. Toutefois, les modalités suivantes sont destinées à en améliorer la coordination : 

– des priorités communes clairement identifiées en amont du processus de 
concertation; 

– des ressources financières indicatives mobilisées de part et d'autre de la frontière; 

– identification et de sélection concertées des projets de coopération mis en place par 
les entités gestionnaires des fonds. 

De même, compte tenu de leur proximité au nord de l'Afrique, les Canaries vont pouvoir 
bénéficier d'un programme de coopération transfrontalière, cofinancé par le nouvel instrument 
de partenariat et de voisinage européen, qui bénéficie de la contribution du FEDER, avec les 
provinces de Guelmin-Es-Smara et Laâyoune-Boujdour-Sakia, territoires de juridiction 
marocaine. 



 

FR 15   FR 

2.3.2. Des orientations spécifiques qui complètent la panoplie des actions en faveur d'une 
meilleure insertion régionale des RUP  

Ces mesures constituent des avancées importantes dans certains domaines et méritent d'être 
étendues "chemin faisant", en fonction du calendrier d'adoption des actes législatifs et non 
législatifs par la Commission. Dans ce cadre, on peut mentionner : 

– L'instrument financier de coopération au développement adopté le 18 décembre 2006 
par le Conseil et le Parlement européen (IFCD) qui dispose en son article 18§3 que 
"la Commission peut prévoir une dotation financière spécifique pour renforcer la 
coopération entre les RUP de l'UE et les pays et régions partenaires voisins"33. 

– Les Communications de la Commission sur un partenariat renforcé entre l’Union 
européenne et l’Amérique latine34 et sur un partenariat renforcé entre l’Union 
européenne et les Caraïbes35 qui établissent qu'"avec ses RUP, l’UE est présente dans 
cette zone géographique et il importe d’en tirer profit pour améliorer leur coopération 
avec l’Amérique latine et les Caraïbes, notamment en coordonnant mieux les 
instruments financiers". 

– La Communication de la Commission du 22 juin 2006 sur l'examen à mi-parcours du 
Livre blanc sur les transports36 qui énonce que "les RUP souffrent d’un déficit 
d’accessibilité important non seulement par rapport au marché intérieur continental, 
mais aussi par rapport à leur propre hinterland. Les instruments de la politique des 
transports et les aides d’État pourraient être utilisés pour réduire les effets de 
l’éloignement sur leur position concurrentielle et pour améliorer les liaisons avec le 
reste de l’UE et avec les pays tiers voisins". Dans une perspective identique à cette 
orientation, les lignes directrices communautaires sur le financement des aéroports et 
les aides d’Etat au démarrage pour les compagnies aériennes au départ d’aéroports 
régionaux du 6 septembre 200537 autorisent pour la première fois des aides au 
démarrage de services de transport entre les RUP et les Etats tiers de l'Union 
européenne. 

De même, dans sa récente communication relative à "L'extension des grands axes 
transeuropéens de transport vers les pays et régions voisins"38, la Commission 
propose d'inclure les RUP espagnole et portugaises dans le prolongement de l'axe des 
autoroutes de la mer vers les pays voisins de l'UE; 

– La décision du Conseil du 19 juillet 2004 instituant des Conseils consultatifs 
régionaux dans le cadre de la politique commune de la pêche octroie des enveloppes 
financières permettant aux RUP localisées dans l'Océan atlantique de mettre en place 
des forums d'expression et de concertation sur les problématiques des pêcheries; 

                                                 
33 Règlement (CE) n° 1905/2006 du parlement européen et du conseil du 18 décembre 2006 portant établissement 

d'un instrument de financement de la coopération au développement. JO L378 du 27.12.2006, p. 41 
34 COM (2005) 636 final 
35 COM (2006) 86 final et SEC (2006) 268 
36 COM (2006) 314 final 
37 JO C312 du 09.12.2006, p.1 
38 COM(2007) 32 final 
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– Le 7ème PCRDT contient également des actions destinées à encourager la 
coopération scientifique entre les RUP et les pays tiers de l'Union, notamment avec 
les pays ACP, en particulier dans le programme spécifique "Capacités"; 

– Le règlement nº 247/2006 du Conseil portant mesures spécifiques dans le domaine de 
l’agriculture en faveur des RUP39, améliore les possibilités d'échanges entre les RUP 
et les pays tiers voisins, dans le cadre du commerce régional, pour les produits 
transformés; 

– Dans le domaine de l'immigration, des interventions ont été décidées pour pallier les 
besoins les plus urgents, notamment dans le cas particulier des Canaries qui ont 
connu des afflux de migrants irréguliers sans précédent. Ces actions s'inscrivent dans 
le cadre des mesures générales concernant la migration, sans pour autant contenir de 
dispositions spécifiques à l'égard des RUP. Ainsi, le mécanisme de réaction rapide a 
été activé pour financer des mesures d'urgence en Mauritanie. L'Agence européenne 
pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures des États 
membres de l'Union européenne (FRONTEX) a également coordonné l'opération 
LIFEGUARD, proposée par l'Espagne. Cette opération consiste à patrouiller toute la 
côte d'Afrique occidentale (Mauritanie, Sénégal, Gambie et le Cap Vert). Enfin des 
subventions ont été accordées en 2006 aux Etats méditerranéens (notamment 
l'Espagne) dans le cadre du programme ARGO pour les aider à subvenir aux besoins 
les plus immédiats des migrants irréguliers qui affluent sur leurs côtes (nourriture, 
matériel médical, hébergement, etc.). 

Dans une approche à plus long terme, la Commission et les États membres, ont 
entamé un processus de discussions bilatérales sur la migration avec les pays 
concernés de l’Afrique subsaharienne sur la base de l'article 13 de l'accord de 
Cotonou40. Les premières discussions ont eu lieu en Mauritanie et au Sénégal, 
d’autres suivront dans les mois à venir. Le cas échéant, la migration fera partie du 
dialogue politique régulier, conformément à l'article 8 de l'accord de Cotonou. Un 
des outils importants concerne les accords de réadmission. En effet, l'article 13 de 
l'accord de Cotonou contient une clause type de réadmission, ainsi que l'engagement 
de négocier des accords de réadmission, à la demande de l'une des parties. Ces 
discussions bilatérales sont complétées par des dialogues multilatéraux dans le cadre 
de l'Union africaine, de la coopération EUROMED, des organisations régionales 
africaines ou de sommets et conférences comme celle de Rabat (Conférence 
ministérielle régionale Europe-Afrique sur la migration et le développement, 10-11 
juillet 200641). 

2.3.3. L'identification des intérêts spécifiques des RUP dans le cadre des accords 
commerciaux internationaux souscrits par l'Union avec les pays tiers  

La place des RUP dans les Accords de Partenariat Economique (APE) fait explicitement 
l’objet d'une attention dans les directives de négociation de la Commission. Ces directives 
soulignent la nécessité de tenir compte des « intérêts particuliers » de ces régions. La 
Communication de la Commission de 2004 sur les RUP recommandait d’utiliser ces 

                                                 
39 JO L42 du 14.02.2006 
40 Il concerne les pays ACP et exclut ainsi le Maghreb. Il stipule que «La question des migrations fait l’objet d’un 

dialogue approfondi dans le cadre du partenariat ACP-UE…» 
41 Cf. plan d’action adopté à l’issue de la conférence 
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négociations commerciales pour mieux intégrer les RUP dans leurs zones géographiques en 
réduisant les barrières aux échanges. Pour prendre en compte ces intérêts, la Commission a 
invité les Etats membres concernés à identifier précisément les intérêts de chaque région 
ultrapériphérique dans le cadre des échanges commerciaux régionaux, en tenant compte de la 
complémentarité économique entre les RUP et les pays ACP. 

Ce sujet a fait l’objet d’une sensibilisation régulière à l'initiative de la Commission, auprès de 
toutes les RUP, par le biais de séminaires multiples, séances de formation et d'information sur 
l'état d'avancement des négociations. Dans ce contexte, les États membres et les régions ont 
été invités à accélérer le rythme des travaux et à fournir à la Commission des indications 
précises sur leurs intérêts à brève échéance. A ce jour, seules les autorités espagnoles ont 
communiqué à la Commission les conclusions de leur analyse qui sont actuellement en cours 
d'examen par les services de la Commission. 

Par ailleurs, la Communication de la Commission sur le rôle du Système de Préférences 
Généralisés (SPG) de la Communauté42 annonce que la Commission continuera à prendre en 
considération l’impact de ce système préférentiel sur les RUP. Cette prise en compte a été 
effective dans le cas des importations de sucre en provenance des pays moins avancés (PMA) 
et à destination des départements français d'outre-mer (DOM). L'article 13 du règlement (CE) 
n° 980/2005 du Conseil du Conseil du 27 juin 2005 portant application d'un schéma de 
préférences tarifaires généralisées43 précise que les dispositions relatives à la libéralisation 
progressive des exportations des PMA, en ce qui concerne les produits relevant de la sous-
position NC 1701 1110, ne s'appliquent pas aux produits qui sont mis en libre pratique dans 
les DOM. De même, ledit règlement prévoit, à l'article 22, l'activation des mesures de 
sauvegarde régionalisées en faveur des RUP dans le cas des produits visés par l'annexe I du 
traité. 

2.4. La mise en œuvre du partenariat avec les RUP  

Le partenariat entre la Commission européenne et les RUP constitue l'un des instruments 
principaux de travail de la Commission dans la mise en œuvre de la stratégie de 
développement des RUP. La Communication de la Commission sur les RUP de 2004 a 
accordé une importance particulière à ce partenariat qui, il convient de le souligner, est 
spécifique. Dans ce cadre, la Commission européenne entretient des relations partenariales 
suivies et étroites avec les RUP à plusieurs niveaux, complétées par le travail de coordination 
interne de la mise en œuvre de la stratégie de développement définie en 2004 à travers le 
Groupe interservices des RUP. 

Le renforcement de ces relations a permis de consolider sur le plan politique la rencontre 
annuelle entre les Présidents des RUP et les membres de la Commission, notamment la 
Commissaire en charge de la politique de cohésion et de la coordination des politiques 
communautaires à l'égard des RUP, Mme Danuta Hübner, dans le cadre de la Conférence 
annuelle des Présidents des RUP. 

Le partenariat entre les administrations régionales et les Etats membres et la Commission s'est 
également renforcé au moyen des multiples rencontres, journées d'information et séminaires 
de travail (sur la société de l'information et de la communication, les accords de partenariat 

                                                 
42 Pays en développement, commerce international et développement soutenable : Le rôle du Système de Préférences 

Généralisées (SPG) de la Communauté pour la décennie 2006/2015 (COM (2004) 461 final) 
43 JO L 169 du 30.6.2005, p. 1 
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économique, la recherche et l'innovation, l'allocation spécifique de compensation des 
handicaps introduit dans le règlement FEDER, les services d'intérêt économique général, 
l'insertion régionale, la politique maritime et de la pêche, les aides d'Etat, etc.), la participation 
des RUP aux "Open days" co-organisés par la Commission et par le Comité des Régions et les 
études sectorielles traitant de la mise en œuvre de la stratégie particulière de développement 
des RUP établie par la Commission. L'approche sectorielle imprimée à ces rencontres a 
permis de mieux tirer profit des échanges entre les différents services. Le renforcement de la 
coopération entre les RUP au travers de la mise en œuvre du projet RUP+ (cofinancé par le 
FEDER dans le cadre de l'initiative communautaire INTERREG IIIC) a également contribué à 
la consolidation de ce dialogue constructif. 

Afin de compléter le mandat établi dans les Communications de 2004, une partie importante 
de travaux de partenariat avec les administrations régionales et nationales intéressées et les 
socioprofessionnels de ces régions a consisté à dégager des éléments de travail préliminaires 
en vue de l'établissement d'un cadre d'évaluation de l'importance des facteurs nuisant au 
développement des économies des RUP. A ce jour, ces travaux préparatoires se fondent sur 
les éléments déjà disponibles au sein des services de la Commission et sur plusieurs études 
permettant de mieux connaître les effets de ces handicaps. De plus, des réunions de travail et 
contacts réguliers avec les organisations régionales représentant les intérêts des 
socioprofessionnels des RUP, notamment les Journées des socioprofessionnels de septembre 
2006, ont apporté des éléments complémentaires reflétant la réalité de ces régions. 
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3. DONNEES STATISTIQUES SUR LE PROFIL SOCIO ECONOMIQUE ET GEOGRAPHIQUE DES RUP (SOURCE EUROSTAT)44 

Démographie Éducation Géographie 

% de la population âgée : (2004*) niveau d'instruction des personnes âgées 
de 25 à 64 ans (% du total) 2005 région 1000 

habitants 
moyenne 
2004 

Densité de la 
population 
(hab/km²) 
2004 <15 15-64 65+ bas moyen élevé 

Distance 
de la 
capitale de 
l'EM (km) 

Distance du 
continent (km) 

Nombre 
d’îles 

EU27 489670,9 116,0 16,3 67,3 16,4 29,1 48,6 22,4       

Espagne 42691,8 84,4 14,5 68,6 16,9 51,2 20,6 28,2       

Canaries 1886,8 253,4 16,1 71,9 12,0 53,7 22,0 24,2 2.000 250 7 

France 62324,4 98,5 18,5 65,1 16,3 33,6 41,5 24,9       

Guadeloupe 441,1 258,7 24,0 65,1 11,0 : : : 6.800 560 8 

Martinique 393,7 349,1 21,6 65,3 13,1 : : : 6.850 410 1 

Guyane 195,6 2,3 35,3 60,8 3,9 : : : 7.500 n.a. n.a. 

Réunion 767,4 304,5 27,1 65,7 7,2 : : : 9.400 1.700 1 

Portugal 10502,0 114,2 15,7 67,4 16,8 73,5 13,6 12,8       

Açores 240,6 103,6 20,3 67,1 12,6 81,3 11,0 7,8 1.500 1.450 9 

                                                 
44Dernières données disponibles validées par Eurostat 
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Madère 243,6 294,3 18,6 68,2 13,3 77,7 12,0 10,3 1.000 660 2 

Emploi par secteur 
(% du total) 2005*  

Taux d'emploi 
2005 Taux de chômage (%) 

région 

Variation 
du PIB 
(moyenne 
annuelle 
en %) 
1995 - 
2004 

PIB pc 
2004, 
UE27=100 

Variation 
de 
l'emploi 
(moyenne 
annuelle 
en %) 
1995-2004 

agr ind serv 

R&D 
dépense 
(% PIB) 
2004 total Femmes total, 

1992 
total, 
2005 

Chômeurs de 
longue durée, 
2005 (% total) 

Femmes, 
2005 

Jeunes, 
2005 

EU27 2,3 100 0,8 6,2 27,7 66,1 1,8 63,3 55,9 : 9,0 46,0 9,8 18,8 

Espagne 3,7 100,7 3,4 5,3 29,7 65,0 1,1 63,3 51,2 17,5 9,2 24,5 12,2 19,7 

Canaries 4,2 92,8 4,2 3,5 20,0 76,5 0,6 59,7 48,6 24,3 11,7 26,1 14,4 24,3 

France 2,3 112,3 1,3 3,8 24,3 71,9 2,2 62,6 57,0 9,8 9,5 42,5 10,5 22,3 

Guadeloupe 2,0 66,9 1,8 2,5 13,3 84,1  45,0 40,3 : 25,9 77,9 29,5 59,1 

Martinique 1,7 74,3 0,4 5,2 13,2 81,6  47,7 44,4 : 18,7 75,8 20,4 42,7 

Guyane 0,7 54,4 1,4 2,3 14,0 83,8  42,7 35,8 : 24,8 74,9 27,1 52,5 

Réunion 4,1 60,5 2,2 1,7 13,8 84,5  40,9 33,3 : 30,1 71,8 33,3 52,2 

Portugal 2,6 74,8 1,5 11,8 30,6 57,6 0,7 67,5 61,7 4,1 7,6 48,2 8,7 16,1 

Açores 3,6 65,9 0,0 12,4 25,5 62,1 0,5 63,0 47,4 3,7 4,1 39,7 5,8 8,6 

Madère 4,1 90,8 0,3 9,0 26,2 64,8 0,2 67,6 60,5 3,3 4,5 51,2 5,3 11,4 
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4. DONNEES FINANCIERES RELATIVES AUX RUP  

région 

FEDER PO 
régionaux 2007- 
2013 

FSE PO régionaux 
2007- 2013 

FEADER PO 
régionaux 2007 - 2013 FEP 2007 - 2013 Allocations règlement (CE) n° 

247/2006 

 

 (1) 

(millions 
d'€) 

Par tête 
d'habitant 
et par an 
(€) 

 (2) 

(millions 
d'€) 

Par tête 
d'habitant 
et par an 
(€) 

 (3) 

(millions 
d'€) 

Par tête 
d'habitant 
et par an 
(€) 

 (4) 

(millions 
d'€) 

Par tête 
d'habitant 
et par an 
(€) 

Total 
(1+2+3+4) 
/FBCF 

% 
Total 

(millions 
d'€) 

Par rapport à 
la surface 
agricole utile 
(€/ha) 

Par rapport à 
la valeur 
finale 
agricole (%) 

Canaries 1.019 78,9 117 9,1 153 11,9 23,6 1,8 1,46% 268,4 3.144,08 27,91% 

Guadeloupe 542 174,0 185 59,4 138 44,3 8,53% 

Martinique 417 151,4 98 35,6 100 36,3 7,89% 

Guyane 305 240,2 100 78,8 74 58,3 14,44% 

Réunion 1.014 191,2 517 97,5 319 60,1 

34,25 2,8 

14,37% 

273 1.654,85 26,93% 

Açores 966.3 576,6 190 113,37 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  16,89% 

Madère 320,5 189,1 125 73,8 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  5,46% 
86,8 469,57 18,63% 

– Sources: 

– Fonds structurels et FEP et FEADER: CNRS, PDR et PO notifiés par les Etats membres 

– Population (2003) et FBCF (2003 Canaries, Madère et Açores; 2002 DOM): Eurostat. Les rapports entre les fonds communautaires et la FBCF ont été 
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calculés sans tenir compte de la partie de l'allocation spécifique des RUP destinée aux coûts de fonctionnement. 

– Surface agricole utile (2003): INE (PT) et Ministères d'agriculture (FR et ES). Valeur de la production agricole (2004; 2000 Açores et Madère): Prix de 
base. Ministère de l'agriculture et de la pêche (FR); INE (PT). Consejería de Agricultura (Can). Pour le calcul des rapports entre l'allocation POSEI et la 
valeur de la production, les montants des RSA ont été déduits. 
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5. MESURES SPECIFIQUES APPLICABLES AUX RUP 

5.1. Politique de cohésion 2007-2013  

Titre La réforme de la politique de cohésion 

Objet La politique de cohésion pour 2007-2013 intègre plusieurs mesures 
spécifiques au bénéfice des RUP: 

– un relèvement des taux d'intervention des fonds structurels (FEDER et 
FSE) à 85% pour l'ensemble des régions (indépendamment de leur 
classification dans les objectifs de convergence ou compétitivité), excepté 
l'allocation additionnelle de compensation des surcoûts dont le taux 
d'intervention sera plafonné à 50%; 

– une allocation financière additionnelle de compensation des surcoûts liés 
aux handicaps des RUP d’un montant de 35 € / habitant / an (soit un 
montant total de 979 M€ pour l'ensemble des régions) qui permet 
l'intervention du FEDER dans les domaines suivants : 

– les dépenses d'investissement de nature à limiter les handicaps 
des RUP dans la limite de 50% de l'enveloppe totale. L'assiette 
de la dépense éligible est constituée par le coût total de 
l'investissement éligible; 

– les dépenses de fonctionnement des entreprises publiques ou 
privées visant à réduire les surcoûts. L'assiette de la dépense 
éligible est constituée par le surcoût et l'aide doit être 
proportionnelle au handicap à pallier; 

– les dépenses liées à la mise en œuvre de contrats publics et des 
obligations de service public. L'assiette de la dépense éligible est 
constituée par le surcoût et l'aide doit être proportionnelle au 
handicap à pallier. 

Références 
documents 

– Perspectives financières adoptées lors du Conseil européen de décembre 
2005 

– Décision du Conseil du 06.10.2006 relative aux orientations stratégiques 
communautaires en matière de cohésion (JO L 291 du 21.10.2006) 

– Règlements (CE) n° 1080 à 1084/2006 sur les Fonds structurels (JO L 
210 du 31.7.2006) 

– 2006/609/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 fixant une 
répartition indicative par État membre des crédits d'engagement au titre 
de l'objectif coopération territoriale européenne pour la période de 2007 à 
2013 [notifiée sous le numéro C(2006) 3473] 

– 2006/593/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 fixant une 
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répartition indicative par État membre des crédits d'engagement au titre 
de l'objectif compétitivité régionale et emploi pour la période de 2007 à 
2013 [notifiée sous le numéro C(2006) 3472]; 

– 2006/594/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 fixant une 
répartition indicative par État membre des crédits d'engagement au titre 
de l'objectif convergence pour la période de 2007 à 2013 [notifiée sous le 
numéro C(2006) 3474] 

– 2006/595/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 établissant la 
liste des régions éligibles à un financement par les Fonds structurels au 
titre de l’objectif convergence pour la période de 2007 à 2013 [notifiée 
sous le numéro C(2006) 3475] 

– 2006/596/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 établissant la 
liste des régions éligibles à un financement par le Fonds de cohésion pour 
la période de 2007 à 2013 [notifiée sous le numéro C(2006) 3479] 

– 2006/597/CE Décision de la Commission du 04.08.2006 établissant la 
liste des régions éligibles à un financement par les Fonds structurels sur 
une base transitoire et spécifique au titre de l’objectif compétitivité 
régionale et emploi pour la période de 2007 à 2013 [notifiée sous le 
numéro C(2006) 3480] 

5.2. Politique agricole commune 

Titre La réforme de l’OCM Sucre 

Objet La réforme de l’encadrement communautaire du secteur du sucre permet de 
tenir compte des spécificités des RUP La réforme consiste notamment en 
deux règlements du Conseil adoptés le 20.02.2006 et entrés en vigueur le 
01.07.2006.  

La réforme prévoit : 

– l'octroi d’une compensation pour la perte de revenu lié à la baisse du prix 
de référence du sucre (60% du « price drop »). Le niveau de 
compensation est plus élevé dans les DOM du fait que la compensation 
est calculée sur base du quota qui est sous utilisé; 

– le maintien du soutien financier à l´écoulement de sucre brut vers la 
métropole (15 M€); 

– l’ensemble de ces montants est transféré vers l’enveloppe des POSEI. Ces 
programmes bénéficient de règles distinctes de gestion, dont la possibilité 
d’exclure les mesures de modulation et de découplage des aides, 
obligatoires pour le reste du territoire communautaire; 

– la modification des POSEI autorise la France à accorder une aide 
nationale, allant jusqu’à 60 millions € pour la campagne de 
commercialisation 2005/2006 et jusqu’à 90 millions € pour les 
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campagnes de commercialisation 2006/2007 et suivantes; 

– l'exclusion des RUP du Fonds de restructuration : les RUP sont 
exemptées du paiement de la cotisation. 

Le règlement reconnaît également la possibilité pour les RUP de 
s’approvisionner en sucre hors quota (concerne les Canaries, les Açores et 
Madère). 

Références 
documents 

– Règlement (CE) n° 318/2006 portant OCM dans le secteur du sucre (JO L 
58 du 28.2.2006) 

– Règlement (CE) n° 319/2006 du 20.02.2006 modifiant le règlement (CE) 
no 1782/2003 établissant des règles communes pour les régimes de 
soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et 
établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs (JO L 
58 du 28.2.2006) 

– Règlement (CE) n° 247/2006 du Conseil du 30.01.2006 portant mesures 
spécifiques dans le domaine de l'agriculture en faveur des RUP (JO L 42 
du 14.2.2006) 

– Règlement (CE) n° 793/2006 de la Commission du 12.04.2006 portant 
modalités d'application du règlement (CE) n° 247-2006 (JO L 145 du 
31.5.2006) 

 

Titre La réforme de l’OCM Banane 

Objet – Sur le volet interne: La Commission a présenté le 20.09.2006 sa 
proposition de réforme, accompagnée d’une analyse complète de l’impact 
sur la filière de production communautaire. Les principaux éléments de 
cette réforme, adoptée par le Conseil le 19.12.2006, concernant les RUP 
sont les suivants : 

– transfert d’un montant annuel de 278,8 millions d’€ vers le 
règlement (CE) nº 247/2006 (dit « POSEI agricole ») afin de 
soutenir la filière dans le cadre des programmes de soutien des 
productions locales des RUP; 

– cet instrument semble le plus adapté pour soutenir la production 
de bananes dans chacune des régions concernées en établissant 
la flexibilité et la décentralisation des mécanismes de soutien. La 
possibilité d'inclure l'aide au secteur de la banane dans ces 
programmes de soutien renforcera la cohérence des stratégies 
d'aide à la production agricole dans ces régions. Pour mémoire, 
ces programmes bénéficient de règles distinctes de gestion, dont 
la possibilité d’exclure les mesures de modulation et de 
découplage des aides, obligatoires pour le reste du territoire 
communautaire; 
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– la Commission est tenue de présenter en 2009 un rapport au 
Parlement européen et au Conseil sur la mise en œuvre des 
programmes POSEI. Ce document permettra d'effectuer une 
analyse en profondeur de l'efficacité et de l'adéquation de 
l'instrument POSEI et inclura, grâce à la présente proposition, le 
secteur de la banane dans les principales zones de production. 
Les conclusions de ce rapport traiteront de la question de 
l'équilibre entre les différentes mesures qui ont été prises et les 
objectifs qui étaient poursuivis. S'il est constaté un changement 
significatif dans les conditions économiques affectant les sources 
de revenu dans les RUP, la Commission soumettra le rapport 
susmentionné avant l'échéance prévue. 

Le montant de l’aide compensatoire pour l’année 2005 est de 5,90€ par 100 
kilogrammes (Règlement CE n° 833/2006 de la Commission du 2 juin 
2006). Complément d’aide : ce montant est augmenté de 11,27 € par 100 
kilogrammes pour les bananes produites dans la région de la Martinique, de 
12,12 € par 100 kilogrammes pour les bananes produites dans la région de la 
Guadeloupe et de 7,76 € par 100 kilogrammes pour les bananes produites en 
Grèce. 

– Sur le volet externe, l’UE a proposé un « tariff only » applicable au 
1.1.2006 à 176 €/t. 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 2013/2006 du Conseil du 19.12.2006 (JO L384 du 
29.12.2006) 

 

Titre Programmes d’options spécifiques liés à l’éloignement et à l’insularité – 
(POSEI) 

Objet Dispositifs spécifiques dans le domaine de l’agriculture visant à soutenir la 
production locale ainsi que l’approvisionnement en produits alimentaires 
pour la consommation humaine et animale (produits finis et produits 
destinés à la transformation). La proposition législative a été adoptée par le 
Conseil le 30.01.2006. La réforme permet d’assurer ainsi une stabilité des 
ressources allouées au maintien du soutien des RUP, de décentraliser autant 
que possible la prise de décision et de simplifier les modalités de gestion. 
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Références 
documents 

– Règlement (CE) du Conseil n° 247/2006 du 30.01.2006 (JO L42 du 
14.02.2006) 

– Règlement (CE) de la Commission n° 793/2006 du 12.04.2006 (JO L145 
du 31.05.2006) 

– Règlement (CE) de la Commission n° 852/2006 du 09.06.2006 (JO L158 
du 10.06.2006): dispositions transitoires 

– Règlement (CE) n° 318/2006 (JO L 58 du 28.02.2006 

 

Titre Fonds européen agricole de développement rural (FEADER) 

Objet Le Conseil a adopté le 20.09.2005 un règlement visant à renforcer la 
politique de développement rural de l'Union et à en simplifier 
considérablement la mise en œuvre. Le traitement spécifique des RUP se 
caractérise par : 

– Relèvement des taux d’intervention du FEADER à 85% au bénéfice de 
toutes les RUP, y compris celles qui ne relèvent pas de l’objectif 
convergence ; 

– Relèvement des taux d’intervention public au bénéfice des RUP pour 
quelques mesures du règlement : 

– modernisation des exploitations agricoles (75% pour les RUP); 

– coûts d’installation de systèmes agro-forestiers et optimisation 
de la valeur économique des forêts (85% pour les RUP à 
l’exception des forêts tropicales et subtropicales appartenant à 
l’Etat); 

– accroissement de la valeur ajoutée de la production agricole et 
forestière (75% pour les RUP). 

– L’aide à l’accroissement de la valeur ajoutée des produits agricoles et 
forestiers peut être payée à son taux maximum pour toutes les entreprises 
des RUP. 

– Eligibilité des forêts domaniales des RUP. 

– En ce qui concerne les RUP françaises, la participation financière 
communautaire minimale pour l’axe 2 « Aménagement de l’espace » est 
de 10% (au lieu de 25% pour les autres régions communautaires). 

Références – Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20.09.2005 concernant le 
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documents soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader) – JO L 277 du 21.10.2005 

– Règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission du 15.12.2006 portant 
modalités d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil 
concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) – JO L 368 du 23.12.2006 

– Décision du Conseil du 20.02.2006 relative aux orientations stratégiques 
de la Communauté pour le développement rural (période de 
programmation 2007-2013) (JO L 55 du 25.02.2006) 

 

Titre La réforme de l'OCM Fruits et légumes 

Objet Les propositions de la Commission en date du 24.01.2007 visent à améliorer 
la compétitivité et l'orientation vers le marché du secteur des fruits et 
légumes, à réduire les fluctuations des revenus liées aux crises, à augmenter 
la consommation, à renforcer la protection environnementale et, si possible, 
à simplifier les règles et alléger la charge administrative. 

La réforme encouragera un plus grand nombre de producteurs à rejoindre les 
organisations de producteurs (OP), mettra à la disposition des OP un plus 
large éventail d'instruments de gestion des crises, intègrera le secteur des 
fruits et légumes dans le régime de paiement unique, exigera un taux 
minimal de dépenses pour les mesures environnementales ainsi qu'un 
meilleur financement de la production biologique et des mesures de 
promotion, et supprimera les aides à l'exportation pour le secteur concerné. 

L'aide financière est limitée à 60% du montant des dépenses réalisées par les 
producteurs associés dans les RUP. 

Références 
documents 

COM(2007) 17 final 

 

Titre Régime d’aides au secteur des viandes dans les RUP 

Objet Ce texte établit les modalités d’application des programmes dits "POSEI" 
établis en 2001 et concerne l’aide aux activités traditionnelles liées à la 
production de viande bovine, ovine et caprine et des mesures visant à 
améliorer la qualité des produits dans les RUP, dans la limite des besoins de 
consommation de ces régions, à l’exclusion des Açores. 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 188/2005 de la Commission du 03.02.2005 portant 
modalités d’application du régime d’aides au secteur des viandes dans les 
RUP (JO L 31 du 04.02.2005) 
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Titre Lignes directrices relatives aux aides d'Etat dans le secteur agricole et 
forestier pour 2007-2013 

Objet Texte relatif aux aides d'Etat intervenant au titre d'activités liées à la 
production, la transformation et la commercialisation des produits agricoles 
relevant de l'annexe I du traité. Elles s'appliquent à toute mesure d'aide, 
quelle qu'en soit la forme. La Commission examinera au cas par cas les 
propositions visant à allouer des aides d'État destinées à répondre aux besoins 
des RUP, sur la base des dispositions juridiques applicables à ces régions et 
compte tenu de la compatibilité des mesures concernées avec les programmes 
de développement rural pour les régions en question et de leurs effets sur la 
concurrence, tant dans lesdites régions que dans le reste de la Communauté 

Références 
documents 

JO C 319 du 27.12.2006 

 

Titre Fiche de notification des aides d'Etat au titre de l'article 87 du Traité CE 

Objet Les lignes directrices relatives aux aides d'Etat dans le secteur agricole et 
forestier ont modifié les règles appliquées par la Commission pour apprécier 
la compatibilité des mesures d’aide d’État avec le marché commun. 

L’information complémentaire, nécessaire à l’appréciation d’une mesure 
d’aide d’État dans les RUP, doit être fournie sur une fiche d’information 
complémentaire (dont le modèle figure en partie III.12 M, page 90). 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 1935/2006 du 20.12.2006 modifiant le règlement (CE) 
n° 794/2004 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) n° 659/1999 du 
Conseil portant modalités d'application de l'article 93 du traité CE (JO L 407 
du 30.12.2006) 

5.3. Politique commune de pêche 

Titre Fonds européen pour la pêche (FEP) 

Objet Le Fonds européen pour la pêche (FEP) apporte, pour la période 2007-2013, 
un soutien communautaire au développement durable du secteur de la pêche, 
des zones de pêche et de la pêche dans les eaux intérieures. 

Le FEP succédera à l'actuel Instrument financier d'orientation de la pêche 
(IFOP). 

Les RUP bénéficient d’une modulation particulière des taux d’intervention 
du FEP. Ainsi le FEP prévoit, des taux d’intervention majorés qui varient en 
fonction des mesures considérées. En outre, les dispositions spécifiques 
relatives à la petite pêche côtière (entendue comme l'activité pratiquée par 
des bateaux de 12 mètres de long au plus utilisant des engins passifs)sont 
particulièrement pertinentes pour les RUP. 
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Références 
documents 

Règlement (CE) n° 1198/2006 du Conseil (JO L223 du 15.08.2006, p. 1). 

 

Titre La gestion de la flotte de pêche dans les RUP 

Objet Les RUP bénéficient d’une dérogation aux mesures d’encadrement de la 
flotte communautaire permettant une évolution de la flotte enregistrée dans 
les RUP par l'entrée de nouvelles capacités, avec ou sans aide publique, dans 
la limite des niveaux de référence spécifiques. Les mesures adoptées 
autorisent jusque fin 2006 des aides à la modernisation et au renouvellement.

Références 
documents 

– Règlement n° 639/2004 du Conseil du 30.3.2004 (JO L 102 du 
07.04.2004) 

– Règlement du Conseil n° 1646/2006 du 07.11.2006 modifiant le 
Règlement n° 639/2004 (JO L 309 du 09.11.2006). 

 

Titre Le régime de compensation des surcoûts (POSEI « Pêche ») 

Objet Il a pour objet de mettre en place des aides à l’écoulement des produits de la 
pêche par un système de compensation des surcoûts au titre du FEOGA-
Garantie. 

Il bénéficie aux régions suivantes : Açores, Madère, Canaries, Guyane, 
Réunion. . 

La régime a été reconduit par le Conseil le 21 mai 2007, et offre aux RUP 
davantage de flexibilité pour sa mise en œuvre. Ce nouveau dispositif 
expirera le 31.12.2007. 

Références 
documents 

– Règlement n° 2328/2003 du Conseil du 22.12.2003 (JO L 345 du 
31.12.2003) 

– Règlement n° 791/2007 du Conseil du 21 mai 2007 (JO L 176/1 du 
6.7.2007) 

 

Titre Approvisionnement du marché local 

Objet La situation géographique exceptionnelle des îles Canaries en ce qui 
concerne les sources d'approvisionnement en produits de la pêche essentiels 
à la consommation interne fait peser sur ce secteur des charges 
supplémentaires. Il peut être remédié à ce handicap naturel, notamment par 
la suspension temporaire des droits de douane lors de l'importation des 
produits en question de pays tiers, dans le cadre de contingents tarifaires 
communautaires d'un volume approprié. 
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Pour éviter de toucher directement le fonctionnement du marché intérieur, 
des mesures ont été prises pour assurer que les produits de la pêche pour 
lesquels la suspension est demandée sont exclusivement destinés au marché 
interne des îles Canaries. 

Le dispositif a expiré le 31.12.2006.  

Les autorités espagnoles compétentes ont soumis un rapport sur le 
fonctionnement du régime et la Commission examinera les effets des 
mesures adoptées et, sur la base des résultats de ce réexamen, soumettra au 
Conseil toute proposition appropriée pour la période au-delà de 2006. 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 704/2002 du Conseil du 25 mars 2002 (JO L 111 du 
26.04.2002). 

 

Titre Conseils consultatifs régionaux 

Objet La décision du Conseil du 19 juillet 2004 instituant des Conseils consultatifs 
régionaux dans le cadre de la politique commune de la pêche, modifiée par 
la Décision du conseil 2007/409/CE du 15.06.2007, octroie des enveloppes 
financières permettant aux RUP localisées dans l'Océan atlantique de mettre 
en place et participer dans les forums d'expression et de concertation sur les 
problématiques des pêcheries créées au sein du conseil consultatif régional 
des eaux occidentales australes. 

Références 
documents 

– Décision du Conseil 2004/585/CE du 19.07.2004 (JO L 256 du 
03.08.2004). 

– Décision de la Commission 2007/222/EC 

5.4. Politique commerciale commune 

Titre Les accords de partenariat économique (APE) 

Objet La place des RUP dans les APE fait explicitement l’objet de directives de 
négociation de la Commission, qui soulignent la nécessité de tenir compte 
des « intérêts particuliers » des RUP. 

La Communication de la Commission sur « Un partenariat renforcé pour les 
RUP » envisage d’utiliser les négociations APE pour mieux intégrer les 
RUP dans leurs zones géographiques en réduisant les barrières aux 
échanges. Pour prendre en compte les intérêts spécifiques des RUP, il 
faudra : 

– une identification précise des intérêts de chaque région ultrapériphérique 
dans le cadre des échanges commerciaux régionaux, en tenant compte de 
la complémentarité économique entre les RUP et les pays de l’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique (ACP); 
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– que les régions et les États membres communiquent à la Commission les 
secteurs et les types d’échanges qu’ils jugent importants pour les RUP; 

– que la Commission évalue ces communications dans le cadre de ses 
compétences. 

Références 
documents 

– Accord de Cotonou du 23.06.2000 (JO L 317 du 15.12.2000) 

– Conseil « affaires générales » du 17.02.2002 n° 9930/02 

 

Titre Les préférences tarifaires généralisées 

Objet Dans le cadre de la politique commerciale commune, le schéma consiste en 
un régime général accordé à tous les pays et territoires bénéficiaires, et deux 
régimes spéciaux prenant en compte les différents besoins de développement 
de pays en développement se trouvant dans des situations semblables. 

Le texte prévoit à l'article 22 que "Si les importations de produits visés par 
l'annexe I du traité perturbent ou menacent de perturber gravement les 
marchés communautaires, en particulier dans une ou plusieurs RUP, ou 
mécanismes régulateurs desdits marchés, la Commission peut, à la demande 
d'un État membre ou de sa propre initiative, suspendre les régimes 
préférentiels applicables aux produits visés, après consultation du comité de 
gestion chargé de l'organisation commune de marché concernée". 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 980/2005 du Conseil du 27.06.2005 portant application 
d'un schéma de préférences tarifaires généralisées (JO L 169 du 30.6.2005) 

5.5. Développement 

Titre 10ème FED 

Objet Comme prévu par les perspectives financières 2007-2013, l'article 1, 
paragraphe 2, de l'Accord interne établissant le 10ème FED prévoit la mise à 
disposition au titre du 10ème FED d'un montant de 22.682 millions € dont 
21.966 millions € sont alloués aux Etats ACP, 286 millions € aux PTOM et 
430 millions € aux dépenses d'appui. 

A la lumière de l'importance accordée par l'article 28 de l’accord de 
partenariat ACP-CE à la coopération régionale entre les Etats ACP, les 
PTOM et les RUP, la facilitation de cette coopération constitue l'un des 
éléments novateurs incorporés dans le Règlement du Conseil sur la mise en 
œuvre du 10ème FED (COM(2006) 650 final du 27.10.2006). Cette 
facilitation est basée sur la possibilité d'identifier des priorités communes et 
des ressources spécifiques. Par ailleurs, une attention particulière est 
accordée à la possibilité de renforcer la coordination de la sélection des 
projets d’intérêt commun. 

Plus précisément, il est explicitement mentionné que les programmes 
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indicatifs pluriannuels – établis en même temps que les documents de 
stratégie concernant les pays et régions partenaires – peuvent définir des 
priorités et des ressources spécifiques visant à renforcer la coopération avec 
les RUP (cf. article 4, paragraphe 3, point d, du Règlement). Par ailleurs, si 
des ressources spécifiques y sont consacrées dans un programme indicatif 
pluriannuel et si le projet ou programme concerné est de nature régionale ou 
transfrontalière, la Commission peut décider, dans un souci de cohérence et 
d'efficacité de l'aide communautaire, que des RUP peuvent participer à ces 
actions financées au titre du 10ème FED. Ces dispositions seront intégrées 
dans les programmes d'action annuels qui devront être établis dans le cadre 
de la mise en œuvre des programmes indicatifs pluriannuels (voir article 10 
du Règlement ). 

Les programmes indicatifs pluriannuels peuvent également prévoir des 
modalités pour l’identification et la coordination de la sélection des projets 
d’intérêt commun. Ceci peut se concrétiser, par exemple, à travers la 
mobilisation d’une assistance technique ou à travers des comités de suivi des 
programmes impliquant les différents acteurs concernés. 

Pour être complet, il convient de noter que la Décision 2007/249/CE du 
Conseil portant modification de la Décision d'Association Outre-mer 
souligne aussi l'importance du renforcement de la coopération entre les 
PTOM, les Etats ACP et les RUP. Il est souligné que le montant alloué aux 
PTOM pour financer la coopération et l'intégration régionales couvre 
également la coopération avec les RUP et que, à cet égard, une coordination 
avec les autres instruments financiers communautaires est essentielle (voir 
article 3, paragraphe 2, de l'Annexe II A bis de la Décision modifiée). 

Les éléments décrits ci-dessus devraient permettre d'améliorer l'articulation 
entre le FED et le FEDER, via une programmation "concertée" et la 
détermination de ressources pour appuyer d'éventuelles actions d'intérêt 
commun, afin d'arriver à un "cofinancement parallèle" d'actions de 
coopération par le FED et le FEDER. Ceci est accompagné, dans la pratique, 
d'un dialogue croissant entre les autorités des ACP/PTOM et des RUP (par 
exemple, entre les Îles Canaries et le Cap Vert ou, dans les Caraïbes, au sein 
des "Task Forces" CE/ACP/PTOM/RUP sous les auspices de Cariforum, 
suite au Séminaire "Clovis Beauregard" en Martinique en novembre 2005). 

Cette approche ne remet pas en cause le fait que les stratégies nationales et 
régionales pour les ACP ou PTOM soient élaborées sous la responsabilité 
primaire des pays ou territoires partenaires. Toutefois, la participation de la 
DG REGIO au dialogue interne entre les différents services de la 
Commission lors de l'évaluation de ces stratégies permet de garantir que la 
question de la coopération entre les ACP, PTOM et RUP ne soit aucunement 
négligée.  

 

Références 
documents 

– Accord interne du 17.07.2006 entre les représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, relatif au financement des 
aides de la Communauté au titre du cadre financier pluriannuel pour la 
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période 2008-2013 conformément à l’accord de partenariat ACP-CE et à 
l’affectation des aides financières destinées aux pays et territoires 
d’outre-mer auxquels s’appliquent les dispositions de la quatrième partie 
du traité CE, JO L 247 du 09.09.2006, p. 32 

– Décision n° 1/2006 du Conseil des Ministres ACP-CE du 02.06.2006 
précisant le cadre financier pluriannuel pour la période 2008-2013 et 
modifiant l’accord de partenariat ACP-CE révisé 

– Règlement (CE) n°617/2007 du Conseil du 14 mai 2007 relatif à la mis 
en ouvre du 10ème FED dans le cadre de l'accord de partenariat ACP-CE 
(JO L 152, 13.06.2001, p.1.  

– Décision 2007/249/CE du Conseil portant modification de la Décision 
2001/822/CE du Conseil relative à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté européenne, JO L 109 du 26.04.2007, p.33. 

 

Titre Communication de la Commission sur un partenariat UE-Caraïbes pour la 
croissance, la stabilité et le développement 

Objet Le 2 mars 2006, la Commission a adopté une Communication sur un 
partenariat UE-Caraïbes pour la croissance, la stabilité et le 
développement45. La stratégie proposée dans cette Communication vise à 
promouvoir un partenariat fort entre l'UE et les Caraïbes en matière de 
développement, de lutte contre la pauvreté, de démocratie, de droits 
fondamentaux et de paix, sécurité et stabilité. La stratégie a pour objectif un 
partenariat politique fondé sur des valeurs partagées, pour se concentrer sur 
les opportunités économiques et environnementales de la région et pour 
promouvoir la cohésion sociale. 

Compte tenu de la présence de RUP et notamment de DOM français dans les 
Caraïbes, et des intérêts convergents des différents acteurs dans la région, la 
stratégie proposée porte une attention particulière à la promotion de la 
coopération entre les pays ACP des Caraïbes, les DOM français et les 
PTOM, dans le cadre d'un processus d’intégration plus large. Le champ de 
cette coopération dépasse celui de la création de synergies entre les 
programmes de développement des ACP et des PTOM financés par le FED 
et ceux des DOM financés par le FEDER (voir ci-dessus), mais vise 
également une coopération et un dialogue politique plus étroits dans des 
domaines d’intérêt commun, tels que le commerce, la recherche, 
l’immigration, les transports, les TIC, l’éducation, les problèmes 
environnementaux, la prévention des risques, la santé, la justice et la 
sécurité. 

Références 
documents 

– COM(2006) 86 final du 02.03.2006 

                                                 
45 COM (2006) 86 final du 2.3.2006 
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– SEC(2006)268 

5.6. Relations extérieures de l’UE 

Titre Instrument financier de la coopération au développement  

Objet En vue d'éradiquer la pauvreté et de promouvoir la démocratie, la bonne 
gouvernance, le respect des droits de l'homme et de l'état de droit, le 
Règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
18.12.2006 portant établissement d'un instrument de financement de la 
coopération au développement (ci-après: "le Règlement") prévoit le 
financement par la Communauté: 

– de programmes géographiques visant à soutenir la coopération avec des 
pays en développement qui sont bénéficiaires d'aide du Comité d'aide au 
développement (CAD) de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et qui ne sont pas financés à 
travers le Fonds Européen pour le Développement (FED); 

– de programmes thématiques dans les pays, territoires et régions 
susmentionnés, mais également dans les pays et régions couverts par le 
FED, c'est-à-dire le groupe de pays ACP signataires de l'accord de 
partenariat ACP-CE (à l'exception de l'Afrique du Sud, financée à travers 
le Règlement) et les pays et territoires d'outremer (PTOM); 

– de programmes d'accompagnement des pays ACP faisant partie du 
"Protocole sucre". 

L'un des objectifs spécifiques de l'instrument de financement de la 
coopération au développement est de renforcer les liens entre la 
Communauté et les pays et régions partenaires. Dans ce contexte, l'article 
18, paragraphe 3, du Règlement stipule que la Commission peut prévoir une 
dotation financière spécifique pour renforcer la coopération entre les RUP et 
les pays et régions partenaires voisins, lorsqu'elle définit les dotations 
indicatives multi annuelles au sein de chaque programme géographique. 

Pour autant que cette coopération est catégorisé comme aide publique au 
développement selon les normes du CAD, il est possible de cofinancer les 
mesures thématiques ou géographiques avec, entre autres, les Etats membres 
et leurs autorités régionales et locales, donc y compris les RUP, et 
notamment leurs organismes publics et paraétatiques. Ce cofinancement 
peut être parallèle ou conjoint. Dans le cas d'un cofinancement parallèle, le 
projet ou programme est scindé en plusieurs modules clairement 
identifiables qui sont chacun financés par les différents partenaires assurant 
le cofinancement, de sorte que la destination du financement reste toujours 
identifiable. En revanche, dans le cas d'un cofinancement conjoint, le coût 
total du projet ou programme est réparti entre les partenaires assurant le 
cofinancement et les ressources sont mises en commun, de sorte qu'il n'est 
pas possible d'identifier la source de financement d'une activité spécifique 
dans le cadre du projet ou programme. 
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Références 
documents 

Règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
18.12.2006 (JO L 378 du 27.12.2006) 

 

Titre Communication de la Commission sur un partenariat renforcé entre l’Union 
européenne et l’Amérique latine 

Objet Afin d'approfondir les relations de partenariat entre l’UE et l'Amérique 
latine, la Commission propose : 

– d’intensifier et de cibler le dialogue politique; 

– de créer un environnement propice aux échanges et aux investissements; 

– de soutenir les efforts des pays de la région pour contribuer à la stabilité 
et la prospérité; 

– de mieux coopérer et de mieux se comprendre. 

En tenant compte de ses RUP, l’UE est présente dans cette zone 
géographique. Ainsi, la Guyane jouxte le Brésil alors que la Martinique et la 
Guadeloupe font partie de l’arc caribéen. 

Il importe de tirer profit des échanges de coopération à développer entre tous 
ces territoires. 

Références 
documents 

COM(2005) 636 final 

5.7. Recherche et développement technologique 

Titre Le 7ème Programme-cadre de recherche et de développement technologique 
(PCRDT) 

Objet Programme en application depuis le 01.01.2007, subdivisé en quatre 
programmes spécifiques : le programme "Coopération", qui soutient des 
projets de recherche selon une approche thématique (santé, biotech-
alimentation-agriculture, société de l'information, nanotechnologies-
matériaux, énergie, environnement, transports, recherche socio-économique, 
espace et sécurité); le programme "Idées", pour la recherche de pointe; le 
programme "personnel", pour les actions de mobilité des chercheurs ; le 
programme "Capacités", avec des actions horizontales de soutien aux 
infrastructures ou aux PME, à l'action internationale, ainsi que la dimension 
régionale de la recherche. 

Eligibilité générale des RUP aux activités subsidiées. Une activité 
spécialement réservée aux RUP et régions de convergence : le Potentiel de 
recherche, pour amener des centres d'excellence régionaux au niveau 
européen et accroître la participation des RUP à l'espace européen de la 
recherche 
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Références 
documents 

JO L 391, 400 et 412 du 30.12.2006 

5.8. Concurrence 

Titre Aides d’Etat à finalité régionale pour la période 2007-2013 

Objet Révision des lignes directrices des aides d’Etat à finalité régionale pour la 
période 2007-2013. 

Les RUP continuent de bénéficier de la possibilité de mettre en place des 
aides au fonctionnement qui ne sont pas dégressives ni limitées dans le 
temps. 

Pour la première fois, les aides au fonctionnement jusqu'à concurrence de 
10% du chiffre d'affaires du bénéficiaire peuvent être accordées sans 
justification particulière (cf. note de bas de page n° 74). 

S’agissant des taux d’intensité d’aides à l’investissement autorisés, un bonus 
de 20 points sera accordé aux RUP qui ont un PIB/hab inférieur à 75% de la 
moyenne du PIB de l’UE, et de 10 points pour les autres RUP. 

Références 
documents 

JO C 54 du 04.03.2006 p.13 

 

Titre Encadrement des aides d'Etat à la recherche, au développement et à 
l'innovation 

Objet La promotion de la recherche-développement-innovation (ci après 
dénommée «RDI») constitue un important objectif d'intérêt commun (cf. 
article 163 du traité CE) confirmé par le Conseil européen de Barcelone de 
mars 2002. 

Les aides d'État à la RDI seront compatibles si l'aide est susceptible de 
déboucher sur un renforcement des activités de RDI et si la distorsion de 
concurrence qu'elle induit n'est pas jugée contraire à l'intérêt commun. Le 
but est de garantir que cet objectif soit atteint, et notamment de faire en sorte 
que les États membres puissent mieux cibler leurs aides en fonction des 
défaillances du marché. 

S'agissant des aides aux pôles d'innovation, et eu égard à leurs handicaps 
particuliers, les RUP pourront bénéficier d'une majoration supplémentaire de 
20 % si leur PIB par habitant tombe au-dessous de 75 % de la moyenne de 
l'UE-25, et de 10 % dans les autres cas (cf. paragraphe 5.8). 

Références 
documents 

JO C 323 du 30.12.2006 
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Titre Obligations de service public dans le domaine du transport  

Objet La Commission a proposé d’augmenter la durée maximale d'application des 
obligations de service public à 5 ans dans le domaine du transport aérien 
pour les RUP. Dans le cas du transport maritime, elle a suggéré d'augmenter 
le seuil applicable au trafic passager au départ et à destination des «petites 
îles» de 100.000 à 300.000 passagers pour l'application des procédures 
simplifiées relatives à la conclusion de contrats de service public. 

Références 
documents 

– COM(2006) 396 final Communication de la Commission relative à 
l'interprétation par la Commission du règlement (CE) n°3577/92 du 
Conseil (COM (2003) 595) et COM (2006) 196)  

 

Titre Formulaires standard de notification des aides 

Objet Ce texte établit un modèle-type de formulaire complet de notification 
obligatoire des aides d'État (intégrant des questions spécifiques applicables 
aux RUP à partir du point 3.9 de l'annexe dudit règlement). 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 1627/2006 de la Commission du 24.10.2006 modifiant le 
règlement (CE) no 794/2004 concernant les formulaires standard de 
notification des aides (JO L 302 du 01.11.2006) 

5.9. Transport 

Titre Réseaux transeuropéens de transport 

Objet La décision du Parlement Européen et du Conseil établissant les orientations 
relatives aux réseaux transeuropéens de transport tend à faciliter 
l'établissement et le développement d'infrastructures qui encouragent 
l'interconnexion de réseaux nationaux afin de relier plus facilement les 
régions insulaires ou les régions assimilées aux îles, ainsi que les régions 
enclavées, périphériques et ultrapériphériques aux régions centrales de la 
Communauté, notamment afin de réduire les coûts de transport élevés dans 
ces régions. 

Références 
documents 

Décision n° 884/2004/CE du 29.04.2004 (JO L 167 du 30.04.2004) 

 

Titre Extension des grands axes transeuropéens de transport aux pays voisins 

Objet La Commission a adopté le une communication qui a pour but de faire en 
sorte que la législation, les normes et les spécifications techniques de nos 
principaux partenaires commerciaux soient compatibles avec celles de l’UE 
et contribuent ainsi à la réalisation de l’agenda de Lisbonne en encourageant 
le commerce et la croissance durable, ainsi que la cohésion sociale. 
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Les autoroutes de la mer qui relient les zones maritimes des pays littoraux de 
l'Océan Atlantique intègrent les RUP espagnoles et portugaises. 

Références 
documents 

COM(2007) 32 final 

 

Titre Examen à mi-parcours du livre blanc sur les transports : communication de 
la Commission "Pour une Europe en mouvement" 

Objet Ce texte plaide en faveur d’une approche multiforme et globale de la 
politique des transports. Même si les politiques futures restent fondées sur 
les livres blancs de 1992 et 2001, l’intervention européenne ne suffira pas 
dans de nombreux domaines. Des actions complémentaires seront 
nécessaires aux échelons de gouvernement national, régional et local, ainsi 
que de la part des citoyens et des entreprises. C’est pourquoi un dialogue 
permanent est essentiel. 

L'examen à mi-parcours du Livre blanc reconnait que "les RUP souffrent 
d’un déficit d’accessibilité important non seulement par rapport au marché 
intérieur continental, mais aussi par rapport à leur propre hinterland. Les 
instruments de la politique des transports et les aides d’État pourraient être 
utilisés pour réduire les effets de l’éloignement sur leur position 
concurrentielle et pour améliorer les liaisons avec le reste de l’UE et avec les 
pays tiers voisins". 

Références 
documents 

COM(2006) 314 final du 22.06.2006 

 

Titre Marco Polo II 

Objet L'objectif est d'accroître l’intermodalité, réduire la congestion routière et 
améliorer les performances environnementales du système de transport de 
marchandises au sein de la Communauté. Pour atteindre cet objectif, le 
Programme devrait soutenir des actions dans le domaine du transport de 
marchandises, de la logistique et des autres marchés s’y rapportant, en tenant 
compte des besoins des petites et moyennes entreprises. 

S'agissant des actions en faveur des autoroutes de la mer, le règlement 
mentionne expressément les RUP: "Si possible, les ressources des RUP 
devraient également être intégrées". 

Références 
documents 

Règlement (CE) n° 1692/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
24.10.2006 établissant le deuxième programme «Marco Polo» pour l’octroi 
d’un concours financier communautaire visant à améliorer les performances 
environnementales du système de transport de marchandises (JO L 328 du 
24.11.2006) 
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Titre Aides d’Etat au transport aérien 

Objet Refonte des lignes directrices communautaires sur le financement des 
aéroports et les aides d’Etat au démarrage pour les compagnies aériennes au 
départ d’aéroports régionaux. 

Le texte prend en compte la situation particulière des RUP : la Commission 
accepte d'examiner le financement des aides au démarrage de liaisons au 
départ des RUP qui puissent bénéficier de critères de compatibilité plus 
souples, notamment en termes d'intensité et de durée, et ne soulèvera pas 
d'objection à l'égard de telles aides pour des lignes destinées aux pays tiers 
voisins. 

Références 
documents 

JO C 312 du 09.12.2005 

5.10. Energie 

Titre Marché intérieur de l'électricité 

Objet Les textes ont pour objectif d'accorder des dérogations dans le cas des 
micro-réseaux isolés des Açores et de Madère, en ce qui concerne la 
rénovation, la modernisation et l'expansion de la capacité existante. Ces 
adaptations sont nécessaires compte tenu des difficultés rencontrées pour 
l'exploitation desdits réseaux. 

Références 
documents 

– Décision de la Commission du 20.12.2004 concernant la dérogation à 
certaines dispositions de la directive 2003/54/CE du Parlement européen 
et du Conseil relatives à l’archipel des Açores (JO L 389 du 30.12.2004); 

– Décision de la Commission du 23 mai 2006 portant dérogation à certaines 
dispositions de la directive 2003/54/CE relatives à l’archipel de Madère 
(JO L 142 du 30.05.2006) 

 

Titre Réseaux transeuropéens d'énergie 

Objet La décision du Parlement Européen et du Conseil établissant les orientations 
relatives aux réseaux transeuropéens d'énergie tend à faciliter le 
développement et la réduction de l'isolement des régions moins favorisées et 
insulaires de la Communauté, en contribuant ainsi au renforcement de la 
cohésion économique et sociale. Les priorités d'action concernent le 
renforcement des réseaux d'énergie dans les régions insulaires, isolées, 
périphériques et ultrapériphériques, afin de favoriser la diversification des 
sources d'énergie et le recours aux énergies renouvelables, ainsi que, s'il y a 
lieu, le raccordement de ces réseaux. 

Références Décision n°1364/2006/CE du 06.09.2006 (JO L 262 du 22.09.2006). 
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documents 

5.11. Environnement 

Titre Communication de la Commission sur "enrayer la réduction de la 
biodiversité d’ici à 2010 et au-delà" 

Objet La Commission a présenté une communication sur les engagements pris par 
le Conseil pour enrayer la réduction de la biodiversité dans l’UE et ralentir 
sensiblement le rythme de réduction à l’échelle planétaire d’ici à 2010. 

Le texte précise que des mesures comparables en faveur des habitats et des 
espèces doivent être prises dans les RUP de l'Union européenne non 
couvertes par les directives sur la nature. 

Références 
documents 

COM(2006) 216 final  

5.12. La politique maritime 

Titre Livre vert sur la politique maritime 

Objet La Commission a adopté un Livre vert afin de préparer le débat sur le 
contenu d’une politique maritime au sein de l’UE qui traitera de coordonner 
les efforts des autorités nationales dans ce domaine. 

En ce qui concerne les RUP, le document de lancement de la réflexion 
(SEC(2005)290 « Vers une politique maritime de l’Union : une vision 
européenne des océans et des mers ») prévoit : 

Point 4.1: «Si l’on tient compte de ses RUP, l’Union européenne dispose du 
territoire maritime le plus étendu du monde». 

Point 6.3: «Une attention sera également accordée à la dimension maritime 
ajoutée que procurent à l’Union ses RUP». 

Le Livre vert sur une politique maritime pour l'UE (COM(2006)275 final) se 
réfère quant à lui aux RUP de la façon suivante: 

Point 1 "Introduction": "Avec ses régions ultrapériphériques, outre sa 
présence dans l’océan Atlantique, l’Europe est aussi présente dans l’océan 
Indien et dans la mer des Caraïbes. Les enjeux maritimes que présentent ces 
régions sont nombreux et concernent l’Union européenne dans son 
ensemble" 

Point 2.2.:"Les régions ultrapériphériques isolées doivent faire face à des 
problèmes particuliers, – conditions naturelles (cyclones ou tremblements de 
terre) ou immigration clandestine – qui exigent des réponses particulières." 

Point 4.3.:" Les régions côtières bénéficient d’un soutien financier au titre de 
plusieurs politiques européennes (...) Il importe également que l’aide 
octroyée prenne en considération la place particulière des régions 
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ultrapériphériques dans les affaires maritimes. Elles ont en effet besoin de 
mettre en place une pêche durable, d’intensifier l’exploration de la 
biodiversité en vue de créer de nouveaux produits, de stimuler un tourisme 
respectueux de l’environnement, d’améliorer les liaisons, notamment en 
matière de télécommunications et d’énergie, et d’élaborer des systèmes 
d’aménagement de l’espace permettant le développement harmonieux de 
toutes ces activités." 

Les enjeux maritimes des RUP sont multiples et visent essentiellement ceux 
qui affectent l’Union dans son ensemble. Ces régions se démarquent des 
autres régions européennes non seulement par leur positionnement 
géographique spécifique dans l’Océan Atlantique, l’Océan Indien et la mer 
des Caraïbes, mais aussi par la valeur ajoutée issue d’expériences menées 
par ces régions dans les espaces maritimes qui les entourent. A ce titre, elles 
apportent à l’UE une dimension maritime unique et ouvrent ainsi la 
possibilité d’explorer les potentialités offertes dans plusieurs domaines. 

Références 
documents 

SEC(2005)290 

COM(2006)275 final 

5.13. Société de l'information 

Titre La large bande 

Objet La Communication de la Commission relative au fossé existant en matière 
de large bande encourage les Etats membres à réviser leur stratégie 
concernant la pénétration de la large bande. Les instruments des politiques 
de cohésion, de développement rural et de la société de l'information devront 
contribuer à réduire le fossé existant dans certaines régions mal desservies, 
telles que les RUP. Dans ce contexte, le recours aux initiatives publiques ou 
privées, l’introduction des nouvelles technologies de transmission et la mise 
en œuvre d'une politique d'agrégation de la demande plus active, pourraient 
contribuer à augmenter la masse critique qui fait souvent défaut dans ces 
régions. 

Références 
documents 

COM(2006) 129 

 

Titre L'itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile 

Objet La proposition de la Commission de règlement du Parlement européen et du 
Conseil concernant l’itinérance sur les réseaux publics de téléphonie mobile 
recommande la mise en œuvre par les autorités règlementaires de leur 
pouvoir de contrôle sur l’évolution des prix de détail et de gros, pour la 
fourniture aux abonnés itinérants des services de communications vocales et 
de données, y compris les SMS et les MMS (Multimedia Message Service), 
en particulier dans les régions les plus excentrées de la Communauté. 
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Les résultats de ces contrôles devront être communiqués à la Commission 
sur demande. Ces contrôles destinés à éliminer l'application des prix 
excessifs aux services d'itinérance internationale applicables aux usagers des 
réseaux publics de téléphonie mobile voyageant à l’intérieur de la 
Communauté, qui passent et reçoivent des communications vocales. Cette 
mesure vise à atteindre ainsi un degré élevé de protection des 
consommateurs tout en préservant la concurrence entre opérateurs de réseau 
mobile. 

Références 
documents 

COM(2006) 382 

5.14. Fiscalité et douanes 

Titre « Arbitrio sobre las Importaciones y Entregas de Mercancías en las Islas 
Canarias” - AIEM 

Objet Il s’agit d’un impôt qui grève les livraisons de biens aux îles Canaries, 
effectuées par les producteurs de ces biens, ainsi que les importations de 
biens semblables ou similaires appartenant à la même catégorie, définie par 
référence à la nomenclature du tarif douanier commun.  

L’AIEM est susceptible de faire l’objet d’exonérations pour les biens 
produits localement. 

La mesure a pour objet de compenser les handicaps qui renchérissent le prix 
de revient des produits fabriqués aux Îles Canaries par rapport aux produits 
"importés" qui ne supportent pas ces handicaps. La dérogation expire le 31 
décembre 2011. 

Références 
documents 

Décision du Conseil du 20 juin 2002 relative au régime de l'impôt AIEM 
applicable aux îles Canaries (JO L 179 du 9.7.2002, p 22) 

 

Titre "Octroi de mer" dans les départements français d'Outre-mer (DOM) 

Objet L'octroi de mer est une taxe indirecte applicable dans les départements 
français d’outre-mer (DOM). Elle s'applique aux produits qui proviennent de 
l'extérieur (y compris les produits provenant de la France métropolitaine et 
des autres Etats membres). Parfois il s'applique aussi aux produits fabriqués 
localement mais le plus souvent à des taux inférieurs à ceux appliqués aux 
produits provenant de l'extérieur. 

La mesure a pour objet de compenser les handicaps qui renchérissent le prix 
de revient des produits fabriqués dans les DOM par rapport aux produits 
"importés" qui ne supportent pas ces handicaps. La dérogation expire le 1er 
juillet 2014. 

Références Décision du Conseil du 10 février 2004 relative au régime de l'octroi de 
mer dans les départements français d'outre-mer et prorogeant la 
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documents décision 89/688/CEE (JO L 52 du 21.2.2004, 64) 

 

Titre Accises - Le rhum "traditionnel" (DOM) 

Objet La France est autorisée à appliquer, sur le territoire de la France 
métropolitaine, pour le rhum traditionnel fabriqué dans les départements 
français d'outre-mer français, un droit d'accise réduit qui peut être inférieur 
au taux minimum d'accise prévu par la directive 92/84/CE, mais qui ne peut 
être inférieur de plus de 50% au taux d'accise national normal sur l'alcool. 
Le taux réduit d'accise est limité à un contingent annuel de 90 000 
hectolitres d'alcool pur. La dérogation, expire le 31 décembre 2009. 

Références 
documents 

Décision 2002/166/CE du Conseil du 18 février 2002 autorisant la France à 
proroger l'application d'un taux d'accise réduit sur le rhum "traditionnel" 
produit dans ses département d'outre-mer. (JO L 55 du 26/02/2002, p.33) 

Titre Accises – Rhum, liqueurs et eaux-de-vie (Açores et Madère) 

Objet Le Portugal est autorisé à appliquer une réduction du taux d'accises dans les 
régions autonomes de Madère, au rhum et aux liqueurs qui y sont produits et 
consommés, ainsi que dans la région autonome des Açores, aux liqueurs et 
eaux-de-vie qui y sont produites et consommées. Le taux d'accise réduit 
autorisé peut être inférieur au taux minimum de l'accise sur l'alcool fixé par 
la directive 92/84/CE mais ne peut être inférieur de plus de 75% au taux 
d'accise national normal sur l'alcool. La dérogation expire le 31 décembre 
2008.  

Références 
documents 

Décision du Conseil du 18 février 2002 autorisant le Portugal à 
appliquer une réduction du taux d'accise dans la région autonome de 
Madère, au rhum et aux liqueurs y produits et consommés, ainsi que 
dans la région autonome des Açores, aux liqueurs et eaux-de-vie y 
produites et consommées(JO L 55 du 26/02/2002, p.36) 

 

Titre Suspension temporaire des droits autonomes du tarif douanier commun lors 
de l'importation d'un certain nombre de produits industriels et portant 
ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires communautaires 
autonomes lors de l'importation de certains produits de la pêche aux îles 
Canaries 

Objet Ces mesures visent à favoriser notamment le maintien et le développement 
des activités industrielles et commerciales locales, supprimant parallèlement 
et progressivement les suspensions des droits de douanes pour les biens 
destinés à la consommation finale. Ces mesures douanières en faveur des 
produits industriels s’accompagnent d’exonérations tarifaires, sur la base de 
contingents tarifaires, pour les produits de la pêche destinés à la 
consommation locale, et complètent celles octroyées dans le domaine 
agricole. La dérogation expire le 31 décembre 2006. 

http://europa.eu/servlet/portail/RenderServlet?search=DocNumber&lg=fr&nb_docs=25&domain=Legislation&coll=&in_force=NO&an_doc=2002&nu_doc=166&type_doc=Decision
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 Règlement (CE) no 704/2002 du Conseil du 25 mars 2002 portant 
suspension temporaire des droits autonomes du tarif douanier commun 
lors de l'importation d'un certain nombre de produits industriels et 
portant ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires 
communautaires autonomes lors de l'importation de certains produits 
de la pêche aux îles Canaries (JO L 111 du 26 avril 2002, p.1) 
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6. LISTE DES DECISIONS APPROUVANT DES AIDES D'ETAT EN FAVEUR DES RUP 

6.1. Aides d'Etat à finalité régionale et horizontale 

6.1.1. Espagne 

Référence Date d'adoption 
de la décision Région Titre de l'aide 

N 84/2005 21/12/2005 Iles Canaries Prolongation du "Régime économique et 
fiscale des Canaries (REF)" 

N 563/2004 26/01/2005 Iles Canaries Modification du régime N 708/98- Aides 
fiscales au fonctionnement (Zona 
Especial Canaria, ZEC) 

N 128/2004 26/01/2005 Iles Canaries Article 27 du "Régime économique et 
fiscal des Canaries (REF)" 

N 376/2006 20/12/2006 Iles Canaries Prorogation du régime d'aide d'Etat 
"Zone spéciale de Canaries (ZEC)"; Aide 
N 708/98, modifiée par les aides 
N94/2003 et N 563/2006 

N 377/2006 20/12/2006 Iles Canaries Régime économique et fiscale des 
Canaries (REF)) 

6.1.2. France 

Référence Date d'adoption 
de la décision Région Titre de l'aide 

N 107/2004 27/05/2004 DOM Régime d'octroi de mer dans les 
départements d'outre-mer 

N 95/2004 06/07/2004 DOM Cinéma (soutien à la production 
cinématographique dans les DOM) 

N 758/2006 13/06/2007 DOM Régime de capital risque dans les DOM: 
Sociétés de capital risque et fonds 
d'investissements 

N 530/2006 27/06/2007 DOM Taux d'accise réduit sur le rhum 
"traditionnel" produit dans le 
département d'outre-mer 

N 522/2006 18/07/2007 DOM Loi de programme pour l'Outre-mer - 
Aides fiscales à l'investissement 

N 524/2006 18/07/2007 DOM Déductibilité de la TVA sur certains 
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produits exonérés 

N 529/2006 18/07/2007 DOM Octroi de mer 

N 540/2006 18/07/2007 DOM Contrat d'accès à l'emploi (CAE-DOM) 

N 542/2006 18/07/2007 DOM Dispositif d’exonération des cotisations 
patronales de sécurité sociale dans le 
secteur marchand 

N 559/2006 18/07/2007 DOM Abattement d’un tiers sur les résultats 
provenant d’exploitations situées dans 
les départements d’outre-mer 

N 560/2006 18/07/2007 DOM Non application des taux majorés de taxe 
sur les salaires dans les DOM et taxation 
réduite des rémunérations versées dans 
les DOM 

N 627/2006 18/07/2007 DOM Fonds de garantie "Fonds DOM" 

N 667/2006 18/07/2007 DOM Soutien à l'emploi des jeunes diplômés 
(SEJD) 

N 668/2006 18/07/2007 DOM Prime à la création d'emploi 

N 359/2004 09/12/2004 Martinique France Martinique 2000-2006- 
Bonification d'intérêts- Modification du 
régime N 378/2000 

N 421/2005 07/10/2005 Martinique France Martinique 2000-2006- 
Bonification d'intérêts- 2ème modification 
du régime N 378/2000 

N 202/2004 24/10/2005 Martinique Souscription aux sociétés de capital 
investissement- Régime cadre de la 
Martinique 

N 549/2003 30/11/2004 Ile de la 
Réunion 

Modification du régime N 324/2000- 
Intervention en faveur de la maîtrise de 
l'énergie et du développement des 
énergies renouvelables 

6.1.3. Portugal 

Référence Date d'adoption 
de la décision Région Titre de l'aide 

N 360/2005 25/08/2005 Açores Prolongation du régime cadre régional 
pour le développent des Açores 
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N 421/2006 27/06/2007 Madère Zone Franche de Madère 
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6.2. Aides d'Etat dans le secteur de l'agriculture 

Espagne 

Référence Date de la 
décision Titre de l'aide 

N 213/2006 16/11/2006 Régime d'aide pour pallier les dommages provoqués dans les 
productions agricoles et les infrastructures du secteur 
agricole par le passage de la tempête tropicale "Delta" 
(Canaries) 

N 167/2006 16/11/2006 Régime d'aide pour pallier les dommages provoqués dans les 
productions agricoles et les infrastructures du secteur 
agricole par le passage de la tempête tropicale "Delta" 
(Canaries) 

N 161/2005 17/10/2005 Aide pour compenser les pertes causées par les circonstances 
atmosphériques défavorables (la province de Ciudad Real et 
dans les Communautés autonomes (Extremadura et 
Canaries) 

 

France 

Référence Date de la 
décision Titre de l'aide 

N 550/a/2006 08/02/2007 Allègement des cotisations et contributions des exploitants 
agricoles non salariés dans les départements d'Outre-mer 
(DOM) 
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N 165/2005 27/04/2006 Aides provisoires aux productions animales des 
départements d'outre mer 

NN 40/2004 06/09/2005 Aides en faveur des groupements de producteurs de bananes 
(Guadeloupe et Martinique) 

 

6.3. Aides d'Etat dans le domaine du transport 

Sec C.H. E.M. Numéro 
d'affaire 

Titre/description Décision N° du 
PV 

Lettre envoyée à 
l'EM 

Publication - 
JO et WEB 

AIDES A CARACTERE SOCIAL 

AIR CF FR N 
656/20
06 

Régime d’aides sociales à caractère individuel entre la 
Réunion et la métropole 

04/12/200
6 

  04/12/06 
(SG(06)D/20741
8) 

  

  CF FR N223/0
6 

Modification du régime de continuité territoriale de la 
Martinique 

13/09/200
6 

(06)175
7 

14/09/06 
(SG(06)D/20515
7) 

C 297 
(07/12/06) 

AIR OC FR N296/0
6 

Notification de la modification du régime d'aides N 385 
2004 

22/06/200
6 

(06)175
0 

22/06/06 
(SG(06)D/20325
8) 

W.L. 
(25/10/06) 

AIR CF FR N236/0
6 

Régime d'aides sociales à caractère individuel au profit 
de certaines catégories de passagers des liaisons 
aériennes régulières entre la Réunion et la métropole 

07/06/200
6 

(06)174
8 

07/06/06 
(SG(06)D/20300
9) 

  

AIR CF FR N Aides sociales - Liaisons aériennes Réunion-France 20/07/200 (05)171 22/07/05 W.L. 
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Sec C.H. E.M. Numéro 
d'affaire 

Titre/description Décision N° du 
PV 

Lettre envoyée à 
l'EM 

Publication - 
JO et WEB 

607/20
04 

Métropolitaine 5 1 (SG(05)D/20380
6) 

(13/02/06) C 
87 (11/04/06) 

AIR AC FR N 
516/20
04 

Régime d'aides à caractère social instauré au bénéfice de 
certaines catégories de passagers des liaisons aériennes 
reliant la Martinique à la France métropolitaine 

20/04/200
5 

(05)169
8 

21/04/05 
(SG(05)D/20189
0) 

C 138 
(07/06/05)  
W.L. 
(27/05/05) 

AIR AC FR NN 
25/200
5 

Régime d'aides à caractère social, dit "passeport 
mobilité", instauré au bénéfice de certaines catégories de 
passagers des liaisons aériennes reliant la France 
métropolitaine aux départements d'Outre-mer 

20/04/200
5 

(05)169
8 

21/04/05 
(SG(05)D/20188
4) 

C 137 
(04/06/05)  
W.L. 
(27/05/05) 

AIR AC FR N 
385/20
04 

Aides sociales à caractère individuel au profit de 
certaines catégories de passagers 

20/10/200
4 

(04)167
5 

22/10/04 
(SG(04)D/20492
4) 

C 131 
(28/05/05) 
W.L. 
(08/12/04) 

AIDES AU FONCTIONNEMENT - COUTS D'EXPLOITATION DUS A L'ELOIGNEMENT  

AIR OC FR N324/0
6 

Air Caraïbes 24/10/200
6 

(06)176
3 

24/10/06 
(SG(06)D/20644
3) 

  

AIR OC FR N321/0
6 

Aide fiscale à l'investissement outre-mer 24/10/200
6 

(06)176
3 

24/10/06 
(SG(06)D/20644
4) 

  

AIR OC FR N Aide fiscale à l'investissement Outre-mer 05 - Air 22/02/200 (06)173 23/02/06 W.L. 
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Sec C.H. E.M. Numéro 
d'affaire 

Titre/description Décision N° du 
PV 

Lettre envoyée à 
l'EM 

Publication - 
JO et WEB 

389/20
05 

Caraïbes 6 4 (SG(06)D/20081
1) 

(09/06/06) 
C 272 
(09/11/06) 

AIR OC FR N 
269/20
04 

AIR CARAIBES 20/10/200
4 

(04)167
5 

22/10/04 
(SG(04)D/20491
8) 

C 77 
(31/03/05) 
 W.L. 
(08/12/04) 

AIR OC FR N 
474/20
03 

Programme d'investissement outre-mer 2003 - 
Compagnie aérienne Air Caraïbes (ex Caraïbes Air 
Transport) 

16/12/200
3 

(03)163
9 

17/12/03 
(SG(03)D/23354
2) 

C 38 
(12/02/04) 
 W.L. 
(12/02/04) 

AIR OC FR N 
427/20
03 

Programme d'investissement outre-mer 2003 - 
Compagnie aérienne Air Austral 

16/12/200
3 

(03)163
9 

17/12/03 
(SG(03)D/23354
0) 

C 38 
(12/02/04) 
W.L. 
(12/02/04) 

AIR EM FR N 
520/20
02 

Programme d'investissement outre-mer 2002 - 
Compagnie Caraïbes Air Transport 

02/04/200
3 

(03)160
7 

02/04/03 
(SG(03)D/22930
8) 

C 196 
(20/08/03)  

WL (15/08/03) 
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6.4. Obligations de service public dans le domaine du transport aérien (liste des toutes les OSP en vigueur) et aides à caractère social. 

Les dates mentionnées correspondent aux dates de publications au Journal Officiel de l'Union Européenne (Séries C) 

Pays: Pays imposant l'OSP 

Aéroport: Les deux colonnes indiquent les aéroports concernés par la liaison soumise à l'OSP  

Imposition: Date de publication de l'imposition de l'OSP au Journal Officiel (sur la base de l'article 4(1)a du Règlement 2408/92) 

Modificatio
n: Date de publication des modifications de l'OSP 

Suppression
: Date de publication de la suppression de l'OSP sur la liaison concernée  

Appels 
d'offres: Date de publication des appels d'offres sur la base de l'article 4(1)d du Règlement 2408/92 

Accès au 
marché: 

O – accès ouvert à tous les transporteurs aériens remplissant les conditions de l'OSP– R: accès limité; une concession exclusive a été 
accordée suite à un appel d'offre, tel que prévu à l'article 4 du Règlement 2408/92 

 
Si l'appel d'offre n'aboutit pas ou si un transporteur aérien accepte d'assurer la liaison volontairement sans compensation, l'accès à la 
liaison demeure ouvert(O) – A la fin de la période de concession d'une période maximale de trois ans, l'accès à la liaison est à 
nouveau ouvert, sauf si un nouvel appel d'offres a été publié. 

Concession: Période de concession telle que prévue par le dernier appel d'offres publié 

Opérateur: Nom des transporteurs aériens assurant la liaison (soit par concession exclusive soit sur base volontaire) 

Régimes 
d'aides à 
caractère 

Sur les liaisons dont l'accès est ouvert, l'Etat membre peut être autorisé à introduire un régime d'aide à caractère social aux passagers, 
après approbation de la Commission (le numéro de l'affaire est mentionné dans la colonne "remarques"; davantage d'informations 
figurent sur le site internet de la Commission: 
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social http://ec.europa.eu/dgs/energy_transport/state_aid/decisions/decisions_dg_tren_en.htm) 

 

Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

France 

Guyane 
française 
[Cayenne
] 

Grand-Santi 
via St 
Laurent de 
Maroni 

C221 - 
30/07/96 

 C254, 
13/09/2001 
C83 - 
05/04/2005 

C11 - 
17/01/2006 
02/03/2006(a
nnul) 
05/05/2006 

O Appel 
d'offres 
infructueux   

Aucun 
opérateur 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social prévu 

France 

Guyane 
française 
[Cayenne
] 

Maripasoula C221 - 
30/07/96 

C213 - 
26/07/2000 
21/12/2000 
(suspension) 
C254, 
13/09/2001 
C83 - 
05/04/2005 

21/07/1996 
29/07/2000 
14/09/2001 
C11 - 
17/01/2006 
02/03/2006(a
nnul) 
05/05/2006 

O 

Appel 
d'offres 
infructueux   

Air 
Caraïbes 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social prévu 

France 

Guyane 
française 
[Cayenne
] 

Saint 
Georges de 
l'Oyapock 

JOCE 221, 
30/07/96, 
p.8 

26/07/2000 
21/12/2000 
(suspension) 
13/09/2001 
05/04/2005 

31/07/1996 
29/07/2000 
14/09/2001 
C84 - 
06/04/2005 

R 

    
Air 
Caraïbes   

http://ec/
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

France 

Guyane 
française 
[Cayenne
] 

Saül C221 - 
30/07/96  

 26/07/2000 
21/12/2000 
(suspension) 
C254 - 
13/09/2001 
C83 - 
05/04/2005 

21/07/1996 
29/07/2000 
14/09/2001 
C11 - 
17/01/2006 
02/03/2006(a
nnul) 
05/05/2006 

O 

Appel 
d'offres 
infructueux   

Air 
Caraïbes 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social prévu 

France 

Guadelou
pe 
[Pointe-à-
Pitre (le 
Raizet)] 

Guadeloupe 
[La 
Désirade] 

JO C 172, 
22/07/03    

O 

    
Air 
Caraïbes   

France 

Guadelou
pe 
[Pointe-à-
Pitre (le 
Raizet)] 

Guadeloupe 
[Marie-
Galante 
(Les Bases)] 

JO C 172, 
22/07/03    

O 

    
Air 
Caraïbes   

France 

Guadelou
pe 
[Pointe-à-
Pitre (le 
Raizet)] 

Guadeloupe 
[St 
Barthélemy] 

JO C 172, 
22/07/03     

O 

    
Air 
Caraïbes   

http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_159/c_15920050630en00330034.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

France 

Guadelou
pe 
[Pointe-à-
Pitre (le 
Raizet)] Les Saintes 

JO C 172, 
22/07/03     

O 

    
Air 
Caraïbes   

France 

Guadelou
pe 
[Pointe-à-
Pitre (le 
Raizet)] 

St Martin 
(Esperance) 

JO C 172, 
22/07/03     

O 

    
Air 
Caraïbes   

France 

France 
métropoli
taine 
[Paris/Ch
arles de 
Gaulle,..] 

Guadeloupe 08/09/1997 22/03/2003 
21/06/2005   O 

    

Air 
Caraïbes 
+ Air 
France 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N296/2006) 

France 

France 
métropoli
taine 
[Paris/Ch
arles de 
Gaulle,..] 

Guyane 08/09/1997 22/03/2003 
21/06/2005   O 

    
Air 
France   

France France 
métropoli

Martinique 08/09/1997 22/03/2003   O     Air 
Caraïbes 

Régime 
d'aides à 
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

taine 
[Paris/Ch
arles de 
Gaulle,..] 

21/06/2005 + Air 
France 

caractère 
social 
(affaire 
N223/2006) 

France 

France 
métropoli
taine 
[Paris/Ch
arles de 
Gaulle,..] 

Ile de la 
Réunion 08/09/1997 22/03/2003 

21/06/2005   O 

    

Air 
Austral + 
Air 
France 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N236/2006) 

Portugal Corvo Flores 16/05/2002 30/04/2005 
28/02/2006 

30/11/2002 
01/03/2006 
(modifiée le 
11/03/2006) 

R 28-Fév-
2006 

27-Fév-
2009 SATA   

Portugal Funchal Ponta 
Delgada 

JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

26/08/98 
26/09/01 
28/09/01 
23/03/02 
27/04/02 
27/03/03 
12/03/04 
07/10/04 
30/04/05 
01/12/05 

06/03/97 
C273 _ 2001 O 

    SATA   
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

22/04/06 

Portugal Funchal Porto Santo 
JOCE 200, 
04/08/95 
p.7 

JOCE 267, 
26/08/98, p.9 
C280 - 
18/11/2006 

29/08/95 R 

    

Aerocond
or a cessé 
ses 
activités 
le 
01/01/200
7, SATA 
assure les 
liaisons 
jusqu'à 
fin mai 
2007, 
pendant 
qu'un 
appel 
d'offre est 
lancé   

http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00140015.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00140015.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

Portugal Horta Corvo 16/05/2002 30/04/2005 
28/02/2006 

30/11/2002 
01/03/2006 
(modifié le 
11/03/2006) 

R 28-Fév-
2006 

27-Fév-
2009 SATA   

Portugal Horta Flores 16/05/2002 30/04/2005 
28/02/2006 

30/11/2002 
01/03/2006 
(modifié le 
11/03/2006) 

R 28-Fév-
2006 

27-Fév-
2009 SATA   

Portugal Lisbonne Funchal 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

JOCE 267, 
26/08/98, p.7 
JOCE 261, 
18/09/01, p.2 
C280 - 
18/11/2006 

29/08/95 O 

    
TAP Air 
Portugal 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N414/98) 

Portugal Lisbonne Horta 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

26/08/98 
26/09/01 
28/09/01 
23/03/02 
27/04/02 
27/03/03 
12/02/04 
07/10/04 
30/04/05 
10/12/05 

29/08/95 
27/08/98 
JOCE 273, 
28/09/01, 
p.11 

O 

    SATA   
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

22/04/06 

Portugal Lisbonne Pico 10/07/04 01/12/05 
22/04/06   O 

    

TAP 
Portugal 
+ SATA   

Portugal Lisbonne Ponto 
Delgada 

JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

26/08/98 
26/09/01 
28/09/01 
23/03/02 
27/04/02 
27/03/03 
12/03/04 
07/10/04 
30/04/05 
01/12/04 
22/04/06 

29/8/95 c273 
- 2001 O 

    SATA   

http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2004/c_064/c_06420040312en00020002.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00130014.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00130014.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

Portugal Lisbonne Porto Santo 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

JOCE 267, 
26/08/98, p.7 
JOCE 261, 
18/09/01, p.2 
C280 - 
18/11/2006 

29/08/95 O 

    
TAP Air 
Portugal   

Portugal Lisbonne Santa Maria 10/07/04 01/12/05 
22/04/06   O     SATA   

Portugal Lisbonne Terceira 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

26/08/95 
26/09/01 
23/03/02 
27/04/02 
27/03/03 
12/03/04 
07/10/04 
30/04/05 
01/12/05 
22/04/06 

29/08/95 
JOCE 273, 
28/09/01, 
p.10 

O 

    SATA   

Portugal Porto Funchal 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

JOCE 267, 
26/08/98, p.7 
JOCE 261, 
18/09/01, p.2 
JOCE 271, 
26/09/01, p.5 

29/08/95 O 

    

SATA + 
TAP 
Portugal 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N414/98) 
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

JOCE 74, 
23/03/02, p.10 
C280 - 
18/11/2006 

Portugal Porto Porto Santo 
JOCE 200, 
04/08/95, 
p.3 

  29/08/95 O 
    

TAP Air 
Portugal   

Portugal Porto Punta 
Delgada 8/04/1995 

26/9/91 
26/8/98 
28/9/01 
23/3/02 
27/4/02 
27/3/03 
7/10/04 
12/3/04 
30/4/05 
1/12/05 
22/4/06 

29/8/95 C273 
- 2001 O 

    

TAP 
Portugal 
+ Sata 
Internatio
nal   

Portugal Ponta 
Delgada Flores 16/5/02 

30/4/05 
28/2/06 
11/3/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Ponta 
Delgada Horta 16/05/02 30/04/05 

28/02/06 
30/11/02 
1/3/06 (mod 

R 1-Jun-2006 
31-May-
2009 SATA   

http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00130014.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2001/c_273/c_27320010928en00130014.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

11/03/06 11/03/06) 

Portugal Ponta 
Delgada Pico 16/05/02 30/04/05 

28/02/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/3/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Ponta 
Delgada Santa Maria 16/05/02 

30/04/05 
28/02/06 
11/03/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Ponta 
Delgada Sao Jorge 16/05/02 

30/04/05 
28/02/06 
11/03/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Ponta 
Delgada Terceira 16/05/02 

30/04/05 
28/02/06 
11/03/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Terceira Corvo 16/05/02 30/04/05 
28/02/06 

30/11/02 
1/3/06(mod 
11/3/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Terceira Flores 16/05/02 
30/04/05 
28/02/06 
11/3/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Terceira Graciosa 16/05/02 30/04/05 30/11/02 R 1-Jun-2006 31-May- SATA   

http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

28/2/06 1/3/06 (mod 
11/3/06) 

2009 

Portugal Terceira Horta 16/05/02 
30/04/05 
28/02/06 
11/3/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Terceira Pico 16/05/02 
30/04/05 
28/02/06 
11/3/06 

30/11/02 
1/3/06 (mod 
11/03/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Portugal Terceira Sao Jorge 16/05/02 30/4/05 
28/2/06 

30/11/02 
1/3/06(mod 
11/3/06) 

R 
1-Jun-2006 

31-May-
2009 SATA   

Spain Grande 
Canarie El Hierro 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Grande 
Canarie 

Fuerteventu
ra 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/oj/2005/c_105/c_10520050430en00270027.pdf
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

Spain Grande 
Canarie La Gomera 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Grande 
Canarie Lanzarote 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 
+ Air 
Europa 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Grande 
Canarie 

Santa Cruz 
de la Palma 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Grande 
Canarie 

Tenerife 
Nord 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

Spain Grande 
Canarie 

Tenerife 
Sud 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain 
Santa 
Cruz de 
la Palma 

Lanzarote 
JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Tenerife 
Nord El Hierro 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Schéma 
d'aides 
sociales 
(affaire 
N387/98) 

Spain Tenerife 
Nord 

Fuerteventu
ra 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 
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Concession 
Pays Aéroport Aéroport Imposition Modification Appels 

d'offres 

Accès 
au 
marché de à 

Opérateur 
actuel Remarques 

Spain Tenerife 
Nord La Gomera 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.14 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    
Binter 
Canarias 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 

Spain Tenerife 
Nord Lanzarote 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 

Schéma 
d'aides 
sociales 
(affaire 
N387/98) 

Spain Tenerife 
Nord 

Santa Cruz 
de la Palma 

JOCE 267, 
26/08/98, 
p.13 

18/10/2002 
C255 - 
21/10/2006 
C321 - 
29/12/2006 

  O 

    

Binter 
Canarias 
+ Islas 
Airways 

Régime 
d'aides à 
caractère 
social 
(affaire 
N387/98) 
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7. PRETS ET INTERVENTIONS DE LA BEI DANS LES RUP 

Prêts signés par la BEI (prêts globaux exclus) du 16/11/2003 au 31/12/2006 dans les RUP (inclus prêts multirégionaux en partie classés dans ces 
régions) 

Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

2005 ENDESA 
ELECTRICITY 
DISTRIBUTION III-A 

TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE 

ESPAGNE CANARIAS 22/09/2005 Renforcement et 
extension des 
réseaux de 
distribution 
d'électricité dans six 
régions espagnoles 

VERSE 21,0 

2005 ENDESA 
ELECTRICITY 
DISTRIBUTION III B 

TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE 

ESPAGNE CANARIAS 22/09/2005 Renforcement et 
extension des 
réseaux de 
distribution 
d'électricité dans six 
régions espagnoles 

VERSE 21,0 

2006 ENDESA 
ELECTRICITY 
DISTRIBUTION III C 

TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE 

ESPAGNE CANARIAS 30/01/2006 Renforcement et 
extension des 
réseaux de 
distribution 
d'électricité dans six 
régions espagnoles 

VERSE 42,0 
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Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

2004 AENA VI - ATC - B TRANSPORTS 
AERIENS 

ESPAGNE CANARIAS 27/12/2004 Rénovation, mise à 
niveau technique et 
extension du 
système de contrôle 
du trafic aérien 

VERSE 13,0 

2005 AENA VI - ATC - A TRANSPORTS 
AERIENS 

ESPAGNE CANARIAS 21/01/2005 Rénovation, mise à 
niveau technique et 
extension du 
système de contrôle 
du trafic aérien 

SIGNE 39,0 

2006 AENA VI - ATC - C TRANSPORTS 
AERIENS 

ESPAGNE CANARIAS 9/05/2006 Rénovation, mise à 
niveau technique et 
extension du 
système de contrôle 
du trafic aérien 

SIGNE 13,0 

2005 SOYUZ-GUYANE TRANSPORTS 
SPATIAUX 

FRANCE GUYANE 21/03/2005 Construction d'un 
nouveau pas de tir 
au Centre spatial 
guyanais et 
adaptation du 
lanceur de fusées 
Soyouz 

SIGNE 121,0 

2006 MARTINIQUE 
CENTRE 

SANTE ET ACTIONS FRANCE MARTINIQUE 27/09/2006 Modernisation du 
Centre hospitalier 

VERSE 10,0 
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Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

HOSPITALIER B SOCIALES universitaire de 
Fort-de-France 
(Martinique) 

2004 REGION REUNION-
ROUTE DES 
TAMARINS 

ROUTES, 
AUTOROUTES 

FRANCE REUNION 16/09/2004 Construction d'une 
nouvelle voie 
express (Route des 
Tamarins) sur la 
face ouest de l'île de 
la Réunion 

SIGNE 200,0 

2004 REGION REUNION-
ROUTE DES 
TAMARINS B 

ROUTES, 
AUTOROUTES 

FRANCE REUNION 21/12/2004 Construction d'une 
nouvelle voie 
express (Route des 
Tamarins) sur la 
face ouest de l'île de 
la Réunion 

SIGNE 75,0 

2003 EDA POWER VI - A PRODUCTION 
D'ELECTRICITE 

PORTUGAL ACORES 18/12/2003 Augmentation des 
capacités de 
production, de 
transport et de 
distribution 
d'électricité dans les 
Açores 

VERSE 26,8 

2003 EDA POWER VI - A TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 

PORTUGAL ACORES 18/12/2003 Augmentation des 
capacités de 

VERSE 13,2 
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Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

D'ELECTRICITE production, de 
transport et de 
distribution 
d'électricité dans les 
Açores 

2005 EDA POWER VI B PRODUCTION 
D'ELECTRICITE 

PORTUGAL ACORES 1/07/2005 Augmentation des 
capacités de 
production, de 
transport et de 
distribution 
d'électricité dans les 
Açores 

VERSE 20,1 

2005 EDA POWER VI B TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE 

PORTUGAL ACORES 1/07/2005 Augmentation des 
capacités de 
production, de 
transport et de 
distribution 
d'électricité dans les 
Açores 

VERSE 9,9 

2004 MADEIRA WATER 
AND ENVIRONMENT 
II B 

CAPTAGE, 
TRAITEMENT, 
DISTRIBUTION 
D'EAU ET IRRIGAT 

PORTUGAL MADEIRA 7/09/2004 Mise à niveau 
technique du réseau 
d'approvisionnement 
en eau sur l'île de 
Madère 

SIGNE 7,0 
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Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

2006 DESENVOLVIMENTO 
MADEIRA 2000-2006 
B 

INFRASTRUCTURES 
COMPOSITES 

PORTUGAL MADEIRA 24/03/2006 Cofinancement du 
programme régional 
d'investissement 
plurisectoriel de la 
région autonome de 
Madère au titre du 
Cadre 
communautaire 
d'appui 2000-2006 

SIGNE 135,0 

2003 PORTOS DA 
MADEIRA A 

TRANSPORTS 
MARITIMES 

PORTUGAL MADEIRA 24/11/2003 Modernisation des 
infrastructures 
portuaires à 
Funchal, Caniçal et 
Porto Novo sur l'île 
de Madère 

VERSE 30,0 

2005 ELECTRICIDADE DA 
MADEIRA TRANCHE 
A 

PRODUCTION 
D'ELECTRICITE 

PORTUGAL MADEIRA 3/05/2005 Accroissement de la 
capacité de 
production 
d'électricité et 
modernisation des 
réseaux de transport 
et de distribution 
dans l'archipel de 
Madère 

VERSE 12,6 
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Année 
signature 

Nom contrat Secteur Pays Région Date de 
signature 

Description du 
projet 

Evolution Montant 
signé 
(M€) 

2005 ELECTRICIDADE DA 
MADEIRA TRANCHE 
A 

TRANSPORT ET 
DISTRIBUTION 
D'ELECTRICITE 

PORTUGAL MADEIRA 3/05/2005 Accroissement de la 
capacité de 
production 
d'électricité et 
modernisation des 
réseaux de transport 
et de distribution 
dans l'archipel de 
Madère 

VERSE 27,4 

Total               837,0 
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